
 
 

Décision n° 2018 - 756 QPC 
 

Article 697-1 du code de procédure pénale 
 

Compétence des juridictions spécialisées en matière 
militaire pour les infractions commises par des militaires de 

la gendarmerie dans le service du maintien de l’ordre 
 
 

Dossier documentaire 
 

Services du Conseil constitutionnel - 2018 

 
Sommaire 

I. Dispositions législatives ........................................................................... 4 

II. Constitutionnalité de la disposition contestée .................................... 14 

 
  



2 
 

Table des matières 
 

I. Dispositions législatives ........................................................................... 4 

Disposition contestée ....................................................................................................... 4 
Code de procédure pénale ................................................................................................... 4 

- Article 697-1 ....................................................................................................................................... 4 

A. Évolution des dispositions contestées ...................................................................... 5 
1. Loi n° 82-621 du 21 juillet 1982 relative à relative à l'instruction et au jugement des 
infractions en matière militaire et de sûreté de l'Etat et modifiant les codes de 
procédure pénale et de justice militaire ............................................................................. 5 

- Article 3 .............................................................................................................................................. 5 
- Article 697-1 tel que modifié par la loi n° 82-621 du 21 juillet 1982 ................................................. 6 

2. Loi n° 92-1336 du 16 décembre 1992 relative à l'entrée en vigueur du nouveau code 
pénal et à la modification de certaines dispositions de droit pénal et de procédure 
pénale rendue nécessaire par cette entrée en vigueur ...................................................... 6 

- Article 65 ............................................................................................................................................ 6 
- Article 697-1 tel que modifié par la loi n°92-1336 du 16 décembre 1992 .......................................... 6 

3. Loi n° 2011-1862 du 13 décembre 2011 relative à la répartition des contentieux et à 
l'allègement de certaines procédures juridictionnelles .................................................... 7 

- Article 32 ............................................................................................................................................ 7 
- Article 697-1 tel que modifié par la loi n° 2011-1862 du 13 décembre 2011 ..................................... 8 

B. Autres dispositions .................................................................................................... 8 
1. Code de procédure pénale .............................................................................................. 8 

- Article 697 .......................................................................................................................................... 8 
- Article 697-4 ....................................................................................................................................... 9 
- Article 698 .......................................................................................................................................... 9 
- Article 698-1 ....................................................................................................................................... 9 
- Article 698-2 ....................................................................................................................................... 9 
- Article 698-3 ..................................................................................................................................... 10 
- Article 698-4 ..................................................................................................................................... 10 
- Article 698-5 ..................................................................................................................................... 10 
- Article 698-6 ..................................................................................................................................... 10 
- Article 698-7 ..................................................................................................................................... 10 
- Article 698-8 ..................................................................................................................................... 11 
- Article 698-9 ..................................................................................................................................... 11 

2. Code de la sécurité intérieure ....................................................................................... 11 
- Article L. 211-9 ................................................................................................................................. 11 
- Article L. 421-1 ................................................................................................................................. 12 
- Article R. 214-1 ................................................................................................................................ 12 
- Article R. 214-2 ................................................................................................................................ 12 
- Article R. 214-3 ................................................................................................................................ 12 

3. Code de la défense ......................................................................................................... 13 
- Article L. 1321-1 ............................................................................................................................... 13 
- Article L. 2338-3 ............................................................................................................................... 13 

II. Constitutionnalité de la disposition contestée .................................... 14 

A. Normes de référence ................................................................................................ 14 
1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ......................................... 14 

- Article 6 ............................................................................................................................................ 14 
- Article 16 .......................................................................................................................................... 14 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel ............................................................. 14 



3 
 

Sur le principe d’égalité devant la loi et devant la justice ............................................. 14 
- Décision n° 86-213 DC du 3 septembre 1986, Loi relative à la lutte contre le terrorisme et aux 
atteintes à la sûreté de l'État ................................................................................................................. 14 
- Décision n° 2004-510 DC du 20 janvier 2005, Loi relative aux compétences du tribunal d’instance, 
de la juridiction de proximité et du tribunal de grande instance ............................................................ 16 
- Décision n° 2009-590 DC du 22 octobre 2009, Loi relative à la protection pénale de la propriété 
littéraire et artistique sur internet ........................................................................................................... 17 
- Décision n° 2010-15/23 QPC du 23 juillet 2010, Région Languedoc-Roussillon et autres (Article 575 
du code de procédure pénale) ................................................................................................................ 18 
- Décisions n° 2010-81 QPC du 17 décembre 2010, M. Boubakar B. (Détention provisoire : réserve 
de compétence de la chambre de l’instruction) ..................................................................................... 19 
- Décisions n° 2011-112 QPC du 1er avril 2011, Mme Marielle D. (Frais irrépétibles devant la Cour de 
cassation) ............................................................................................................................................... 20 
- Décision n° 2011-153 QPC du 13 juillet 2011, M. Samir A. (Appel des ordonnances du juge 
d’instruction et du juge des libertés et de la détention) ......................................................................... 21 
- Décision n° 2011-179 QPC du 29 septembre 2011, Mme Marie-Claude A. (Conseil de discipline des 
avocats) .................................................................................................................................................. 23 
- Décision n° 2011-190 QPC du 21 octobre 2011, M. Bruno L. et autre (Frais irrépétibles devant les 
juridictions pénales) ............................................................................................................................... 23 
- Décision n° 2011-213 QPC du 27 janvier 2012, COFACE (Suspension des poursuites en faveur de 
certains rapatriés) ................................................................................................................................... 25 
- Décision n° 2012-243/244/245/246 QPC du 14 mai 2012, Société Yonne Républicaine et autre 
(Saisine obligatoire de la commission arbitrale des journalistes et régime d’indemnisation de la rupture 
du contrat de travail) ............................................................................................................................. 26 
- Décision n° 2013-310 QPC du 16 mai 2013, M. Jérôme P. (Conseil de discipline des avocats en 
Polynésie française) ............................................................................................................................... 27 
- Décision n° 2015-461 QPC du 24 avril 2015, Mme Christine M., épouse C. (Mise en mouvement de 
l’action publique en cas d’infraction militaire commise en temps de paix) .......................................... 28 
- Décision n° 2016-544 QPC du 3 juin 2016, M. Mohamadi C. (Règles de formation, de composition 
et de délibération de la cour d'assises de Mayotte) ................................................................................ 30 
- Décision n° 2018-753 QPC du 14 décembre 2018, M. Jean-Guilhem G. (Attribution de la majoration 
de quotient familial pour enfant mineur en résidence alternée) ............................................................. 30 

 
 

 
  



4 
 

I. Dispositions législatives 

Disposition contestée 

Code de procédure pénale 

 
Partie législative  
Livre IV : De quelques procédures particulières  
Titre XI : Des infractions en matière militaire et des crimes et délits contre les intérêts fondamentaux de la 
nation  
Chapitre Ier : De la poursuite, de l'instruction et du jugement des infractions en matière militaire en temps de 
paix  
Section 1 : Compétence  

- Article 697-1 

Modifié par loi n°2011-1862 du 13 décembre 2011 - art. 32  
Les juridictions mentionnées à l'article 697 connaissent des crimes et des délits commis sur le territoire de la 
République par les militaires dans l'exercice du service.  
Ces juridictions sont compétentes à l'égard de toutes personnes majeures, auteurs ou complices, ayant pris part à 
l'infraction.  
Par dérogation aux dispositions du premier alinéa ci-dessus, ces juridictions ne peuvent connaître des infractions 
de droit commun commises par les militaires de la gendarmerie dans l'exercice de leurs fonctions relatives à la 
police judiciaire ou à la police administrative ; elles restent néanmoins compétentes à leur égard pour les 
infractions commises dans le service du maintien de l'ordre.  
Si le tribunal correctionnel mentionné à l'article 697 se déclare incompétent pour connaître des faits dont il a été 
saisi, il renvoie le ministère public à se pourvoir ainsi qu'il avisera ; il peut, le ministère public entendu, décerner 
par la même décision mandat de dépôt ou d'arrêt contre le prévenu. 
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A. Évolution des dispositions contestées 

1. Loi n° 82-621 du 21 juillet 1982 relative à relative à l'instruction et au 
jugement des infractions en matière militaire et de sûreté de l'Etat et 
modifiant les codes de procédure pénale et de justice militaire 

- Article 3 
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- Article 697-1 tel que modifié par la loi n° 82-621 du 21 juillet 1982 

Article 697-1 
Créé par Loi n°82-621 du 21 juillet 1982 - art. 3 JORF 22 juillet 1982 en vigueur le 1er janvier 1983  
Les juridictions mentionnées à l'article 697 connaissent des infractions militaires prévues par le livre III du Code 
de justice militaire ; elles connaissent également des crimes et délits de droit commun commis dans l'exécution 
du service par les militaires, tels que ceux-ci sont définis par les articles 61 à 63 du Code de justice militaire. 
Ces juridictions sont compétentes à l'égard de toutes personnes majeures, auteurs ou complices, ayant pris part à 
l'infraction. 
Par dérogation aux dispositions du premier alinéa ci-dessus, ces juridictions ne peuvent connaître des infractions 
de droit commun commises par les militaires de la gendarmerie dans l'exercice de leurs fonctions relatives à la 
police judiciaire ou à la police administrative ; elles restent néanmoins compétentes [*limites*] à leur égard pour 
les infractions commises dans le service du maintien de l'ordre. 
Si le tribunal correctionnel mentionné à l'article 697 se déclare incompétent pour connaître des faits dont il a été 
saisi, il renvoie le ministère public à se pourvoir ainsi qu'il avisera ; il peut, le ministère public entendu, décerner 
par la même décision mandat de dépôt ou d'arrêt contre le prévenu. 
 
 

2. Loi n° 92-1336 du 16 décembre 1992 relative à l'entrée en vigueur du 
nouveau code pénal et à la modification de certaines dispositions de droit 
pénal et de procédure pénale rendue nécessaire par cette entrée en vigueur 

- Article 65 

Dans l'intitulé du titre XI du livre IV du code de procédure pénale, les mots: « et en matière de sûreté 
de l'Etat » sont remplacés par les mots: « et des crimes et délits contre les intérêts fondamentaux de la 
nation ». 
 
 

- Article 697-1 tel que modifié par la loi n°92-1336 du 16 décembre 1992 

Partie législative  
Livre IV : De quelques procédures particulières  
Titre XI : Des crimes et des délits en matière militaire et en matière de sûreté de l'Etat et des crimes et délits 
contre les intérêts fondamentaux de la nation  
Chapitre Ier : De la poursuite, de l'instruction et du jugement des crimes et délits en matière militaire en temps de 
paix  
Section 1 : Compétence  
 
Article 697-1 
Modifié par Loi n°92-1336 du 16 décembre 1992 - art. 65 JORF 23 décembre 1992 en vigueur le 1er mars 1994  
Les juridictions mentionnées à l'article 697 connaissent des infractions militaires prévues par le livre III du code 
de justice militaire ; elles connaissent également des crimes et délits de droit commun commis dans l'exécution 
du service par les militaires, tels que ceux-ci sont définis par les articles 61 à 63 du code de justice militaire. 
Ces juridictions sont compétentes à l'égard de toutes personnes majeures, auteurs ou complices, ayant pris part à 
l'infraction. 
Par dérogation aux dispositions du premier alinéa ci-dessus, ces juridictions ne peuvent connaître des infractions 
de droit commun commises par les militaires de la gendarmerie dans l'exercice de leurs fonctions relatives à la 
police judiciaire ou à la police administrative ; elles restent néanmoins compétentes à leur égard pour les 
infractions commises dans le service du maintien de l'ordre. 
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Si le tribunal correctionnel mentionné à l'article 697 se déclare incompétent pour connaître des faits dont il a été 
saisi, il renvoie le ministère public à se pourvoir ainsi qu'il avisera ; il peut, le ministère public entendu, décerner 
par la même décision mandat de dépôt ou d'arrêt contre le prévenu. 
 
 
 

3. Loi n° 2011-1862 du 13 décembre 2011 relative à la répartition des 
contentieux et à l'allègement de certaines procédures juridictionnelles  

- Article 32 
I. ― Le code de procédure pénale est ainsi modifié :  
1° A l'intitulé du titre XI du livre IV, les mots : « crimes et des délits en matière militaire » et, à l'intitulé du 
chapitre Ier de ce même titre, les mots : « crimes et délits en matière militaire » sont remplacés par les mots : « 
infractions en matière militaire » ;  
2° Le même chapitre Ier est ainsi modifié :  
a) Le premier alinéa de l'article 697-1 est ainsi rédigé :  
« Les juridictions mentionnées à l'article 697 connaissent des crimes et des délits commis sur le territoire de la 
République par les militaires dans l'exercice du service. » ;  
b) La section 1 est complétée par des articles 697-4 et 697-5 ainsi rédigés :  
« Art. 697-4. ― Les juridictions mentionnées à l'article 697 ayant leur siège à Paris sont également compétentes 
pour connaître des crimes et des délits commis hors du territoire de la République par les membres des forces 
armées françaises ou à l'encontre de celles-ci dans les cas prévus au chapitre Ier du titre II du livre Ier du code de 
justice militaire. En outre, un ou plusieurs magistrats affectés aux formations du tribunal correctionnel de Paris 
spécialisées en matière militaire sont chargés, par ordonnance du président du tribunal de grande instance, du 
jugement des contraventions commises dans ces circonstances.  
« Le président du tribunal de grande instance de Paris et le procureur de la République près ce tribunal désignent, 
respectivement, un ou plusieurs juges d'instruction et magistrats du parquet chargés spécialement de l'enquête, de 
la poursuite et de l'instruction des infractions mentionnées au premier alinéa.  
« Art. 697-5. ― Pour le jugement des délits et des contraventions mentionnés à l'article 697-4, une chambre 
détachée du tribunal de grande instance de Paris spécialisée en matière militaire peut être instituée à titre 
temporaire hors du territoire de la République par décret en Conseil d'Etat dans les conditions prévues par les 
traités et accords internationaux. » ;  
c) Le premier alinéa de l'article 698 est ainsi rédigé :  
« Les infractions relevant de la compétence des juridictions mentionnées aux articles 697 et 697-4 sont 
poursuivies, instruites et jugées selon les règles du présent code, sous réserve des dispositions particulières des 
articles 698-1 à 698-9 et, s'agissant des infractions commises hors du territoire de la République, des dispositions 
particulières du code de justice militaire. » ;  
d) L'article 698-5 est ainsi rédigé :  
« Art. 698-5. ― Les articles L. 123-1 à L. 123-5, L. 211-12, L. 211-13, L. 211-22, L. 221-3, L. 261-6, L. 262-2, 
L. 264-3, L. 264-5, L. 265-1, L. 265-3, L. 266-2, L. 267-1, L. 267-2, L. 268-2 et le deuxième alinéa de l'article L. 
311-2 du code de justice militaire sont applicables. Conformément à l'article L. 211-21 du même code, la personne 
mise en examen, le prévenu ou le condamné militaire doit être détenu dans des locaux séparés. » ;  
e) A la première phrase du premier alinéa de l'article 698-6, la référence : « l'article 697 » est remplacée par les 
références : « les articles 697 et 697-4 » ;  
f) A la première phrase du premier alinéa de l'article 698-9, la référence : « à l'article 697 » est remplacée par les 
références : « aux articles 697 et 697-5 » ;  
g) L'article 706-16 est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
« Elles sont également applicables à la poursuite, à l'instruction et au jugement des actes de terrorisme commis 
hors du territoire de la République par les membres des forces armées françaises ou à l'encontre de celles-ci dans 
les cas prévus au chapitre Ier du titre II du livre Ier du code de justice militaire. »  
II. ― Le code de justice militaire est ainsi modifié :  
1° Le 1° de l'article L. 1 est abrogé et les 2° et 3° du même article deviennent, respectivement, les 1° et 2° ;  
2° L'article L. 2 est ainsi rédigé :  
« Art. L. 2. ― En temps de paix, les infractions commises par les membres des forces armées ou à l'encontre de 
celles-ci relèvent des juridictions de droit commun spécialisées en matière militaire dans les cas prévus à l'article 
L. 111-1. Hors ces cas, elles relèvent des juridictions de droit commun.  
« Les infractions relevant de la compétence des juridictions de droit commun spécialisées en matière militaire 
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sont poursuivies, instruites et jugées selon les règles du code de procédure pénale, sous réserve des dispositions 
particulières des articles 698-1 à 698-9 du même code et, lorsqu'elles sont commises hors du territoire de la 
République, des dispositions particulières du présent code. » ;  
3° Les trois premiers alinéas de l'article L. 3 sont supprimés ;  
4° Le chapitre Ier du titre Ier du livre Ier est ainsi rédigé :  

 

- Article 697-1 tel que modifié par la loi n° 2011-1862 du 13 décembre 2011 

Les juridictions mentionnées à l'article 697 connaissent des infractions militaires prévues par le livre III du code 
de justice militaire ; elles connaissent également des crimes et délits de droit commun commis dans l'exécution 
du service par les militaires, tels que ceux-ci sont définis par les articles 61 à 63 du code de justice militaire. Les 
juridictions mentionnées à l'article 697 connaissent des crimes et des délits commis sur le territoire de la 
République par les militaires dans l'exercice du service.  
Ces juridictions sont compétentes à l'égard de toutes personnes majeures, auteurs ou complices, ayant pris part à 
l'infraction.  
Par dérogation aux dispositions du premier alinéa ci-dessus, ces juridictions ne peuvent connaître des infractions 
de droit commun commises par les militaires de la gendarmerie dans l'exercice de leurs fonctions relatives à la 
police judiciaire ou à la police administrative ; elles restent néanmoins compétentes à leur égard pour les 
infractions commises dans le service du maintien de l'ordre.  
Si le tribunal correctionnel mentionné à l'article 697 se déclare incompétent pour connaître des faits dont il a été 
saisi, il renvoie le ministère public à se pourvoir ainsi qu'il avisera ; il peut, le ministère public entendu, décerner 
par la même décision mandat de dépôt ou d'arrêt contre le prévenu. 
  
 

 
 

B. Autres dispositions 
 

1. Code de procédure pénale 

Partie législative  
Livre IV : De quelques procédures particulières  
Titre XI : Des infractions en matière militaire et des crimes et délits contre les intérêts fondamentaux de la 
nation  
Chapitre Ier : De la poursuite, de l'instruction et du jugement des infractions en matière militaire en temps de 
paix  
Section 1 : Compétence  

- Article 697 

Modifié par loi n°2013-1168 du 18 décembre 2013 - art. 33  
Dans le ressort d'une ou de plusieurs cours d'appel, un tribunal de grande instance est compétent pour l'instruction 
et, s'il s'agit de délits, le jugement des infractions mentionnées à l'article 697-1.  
Des magistrats sont affectés, après avis de l'assemblée générale, aux formations de jugement, spécialisées en 
matière militaire, de ce tribunal.  
Dans le même ressort, une cour d'assises est compétente pour le jugement des crimes mentionnés à l'article  
697-1.  
Un décret pris sur le rapport conjoint du garde des sceaux, ministre de la justice, et du ministre chargé de la défense 
fixe la liste de ces juridictions. 
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- Article 697-4  

Créé par loi n°2011-1862 du 13 décembre 2011 - art. 32  
Les juridictions mentionnées à l'article 697 ayant leur siège à Paris sont également compétentes pour connaître 
des crimes et des délits commis hors du territoire de la République par les membres des forces armées françaises 
ou à l'encontre de celles-ci dans les cas prévus au chapitre Ier du titre II du livre Ier du code de justice militaire. 
En outre, un ou plusieurs magistrats affectés aux formations du tribunal correctionnel de Paris spécialisées en 
matière militaire sont chargés, par ordonnance du président du tribunal de grande instance, du jugement des 
contraventions commises dans ces circonstances.  
Le président du tribunal de grande instance de Paris et le procureur de la République près ce tribunal désignent, 
respectivement, un ou plusieurs juges d'instruction et magistrats du parquet chargés spécialement de l'enquête, de 
la poursuite et de l'instruction des infractions mentionnées au premier alinéa. 
 

- Article 698  

Modifié par loi n°2011-1862 du 13 décembre 2011 - art. 32  
Les infractions relevant de la compétence des juridictions mentionnées aux articles 697 et 697-4 sont poursuivies, 
instruites et jugées selon les règles du présent code, sous réserve des dispositions particulières des articles 698-1 
à 698-9 et, s'agissant des infractions commises hors du territoire de la République, des dispositions particulières 
du code de justice militaire.  
Toutefois, le procureur de la République compétent en application de l'article 43 a qualité pour accomplir ou faire 
accomplir les actes nécessités par l'urgence et requérir à cet effet le juge d'instruction de son siège. Les dispositions 
des articles 698-1 à 698-5 sont alors applicables. 
 
 

- Article 698-1  

Modifié par loi n°2011-1862 du 13 décembre 2011 - art. 34  
Sans préjudice de l'application de l'article 36, l'action publique est mise en mouvement par le procureur de la 
République territorialement compétent, qui apprécie la suite à donner aux faits portés à sa connaissance, 
notamment par la dénonciation du ministre chargé de la défense ou de l'autorité militaire habilitée par lui. A défaut 
de cette dénonciation, le procureur de la République doit demander préalablement à tout acte de poursuite, y 
compris en cas de réquisitoire contre personne non dénommée, de réquisitoire supplétif ou de réquisitions faisant 
suite à une plainte avec constitution de partie civile, sauf en cas de crime ou de délit flagrant, l'avis du ministre 
chargé de la défense ou de l'autorité militaire habilitée par lui. Hormis le cas d'urgence, cet avis est donné dans le 
délai d'un mois. L'avis est demandé par tout moyen dont il est fait mention au dossier de la procédure.  
La dénonciation ou l'avis figure au dossier de la procédure, à peine de nullité, sauf si cet avis n'a pas été formulé 
dans le délai précité ou en cas d'urgence.  
L'autorité militaire visée au premier alinéa du présent article est habilitée par arrêté du ministre chargé de la 
défense. 
 

- Article 698-2  

Modifié par loi n°2013-1168 du 18 décembre 2013 - art. 30  
L'action civile en réparation du dommage causé par l'une des infractions mentionnées au premier alinéa des 
articles 697-1 ou 697-4 appartient à ceux qui ont personnellement souffert du dommage directement causé par 
l'infraction. L'action publique peut être mise en mouvement par la partie lésée dans les conditions déterminées 
aux articles 85 et suivants.  
Toutefois, l'action publique ne peut être mise en mouvement que par le procureur de la République lorsqu'il s'agit 
de faits commis dans l'accomplissement de sa mission par un militaire engagé dans le cadre d'une opération 
mobilisant des capacités militaires, se déroulant à l'extérieur du territoire français ou des eaux territoriales 
françaises, quels que soient son objet, sa durée ou son ampleur, y compris la libération d'otages, l'évacuation de 
ressortissants ou la police en haute mer. 
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- Article 698-3  

Modifié par loi n°92-1336 du 16 décembre 1992 - art. 65 JORF 23 décembre 1992 en vigueur le 1er mars 1994  
Lorsque le procureur de la République, le juge d'instruction et les officiers de police judiciaire sont amenés, soit 
à constater des infractions dans les établissements militaires, soit à rechercher, en ces mêmes lieux, des personnes 
ou des objets relatifs à ces infractions, ils doivent adresser à l'autorité militaire des réquisitions tendant à obtenir 
l'entrée dans ces établissements. 
Les réquisitions doivent, sauf nécessité, préciser la nature et les motifs des investigations jugées nécessaires. 
L'autorité militaire est tenue de s'y soumettre et se fait représenter aux opérations. 
Le procureur de la République, le juge d'instruction et les officiers de police judiciaire veillent, en liaison avec le 
représentant qualifié de l'autorité militaire, au respect des prescriptions relatives au secret militaire. Le 
représentant de l'autorité militaire est tenu au respect du secret de l'enquête et de l'instruction. 
 

- Article 698-4  

Modifié par Loi n°92-1336 du 16 décembre 1992 - art. 65 JORF 23 décembre 1992 en vigueur le 1er mars 1994  
Les supérieurs hiérarchiques doivent satisfaire à la demande des officiers de police judiciaire tendant à mettre à 
leur disposition un militaire en activité de service, lorsque soit les nécessités de l'enquête, soit l'exécution d'une 
commission rogatoire ou d'un mandat de justice exigent cette mesure. 
 

- Article 698-5  

Modifié par loi n°2013-1168 du 18 décembre 2013 - art. 32  
Les articles L. 123-1 à L. 123-5, L. 211-12, L. 211-13, L. 211-22, L. 211-24, L. 221-3, L. 261-6, L. 262-2, L. 264-
3, L. 264-5, L. 265-1, L. 265-3, L. 266-2, L. 267-1, L. 267-2, L. 268-2 et le deuxième alinéa de l'article L. 311-2 
du code de justice militaire sont applicables. Conformément à l'article L. 211-21 du même code, la personne mise 
en examen, le prévenu ou le condamné militaire doit être détenu dans des locaux séparés. 
 

- Article 698-6  

Modifié par loi n°2017-258 du 28 février 2017 - art. 16  
Par dérogation aux dispositions du titre Ier du livre II, notamment aux articles 240 et 248, premier alinéa, et sous 
réserve des dispositions de l'article 698-7, la cour d'assises prévue par les articles 697 et 697-4 est composée d'un 
président et, lorsqu'elle statue en premier ressort, de quatre assesseurs, ou lorsqu'elle statue en appel, de six 
assesseurs. Ces assesseurs sont désignés comme il est dit aux alinéas 2 et 3 de l'article 248 et aux articles 249 à 
253.  
La cour ainsi composée applique les dispositions du titre Ier du livre II sous les réserves suivantes :  
1° Il n'est pas tenu compte des dispositions qui font mention du jury ou des jurés ;  
2° Les dispositions des articles 254 à 267, 282, 288 à 292, 293, alinéas 2 et 3, 295 à 305 ne sont pas applicables;  
3° Pour l'application des articles 359, 360 et 362, les décisions sont prises à la majorité.  
Par dérogation aux dispositions du deuxième alinéa de l'article 380-1, en cas d'appel d'une décision d'une cour 
d'assises composée comme il est dit au présent article, la chambre criminelle de la Cour de cassation peut désigner 
la même cour d'assises, autrement composée, pour connaître de l'appel. 
 

- Article 698-7  

Modifié par loi n°2000-516 du 15 juin 2000 - art. 83 JORF 16 juin 2000 en vigueur le 1er janvier 2001  
Les dispositions de l'article 698-6 ne sont applicables, pour le jugement des crimes de droit commun commis dans 
l'exécution du service par les militaires, que s'il existe un risque de divulgation d'un secret de la défense nationale.  
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Lorsque la mise en accusation est prononcée en application de l'article 214, premier alinéa, la chambre de 
l'instruction constate dans son arrêt, s'il y a lieu, qu'il existe un risque de divulgation d'un secret de la défense 
nationale et ordonne que la cour d'assises saisie soit composée conformément aux dispositions de l'article 698-6. 
 

- Article 698-8  

Modifié par loi n°92-1336 du 16 décembre 1992 - art. 65 JORF 23 décembre 1992 en vigueur le 1er mars 1994  
Les juridictions compétentes pour juger les infractions prévues par le livre III du code de justice militaire peuvent 
également prononcer les peines militaires de la destitution et de la perte du grade. 
 

- Article 698-9  

Modifié par LOI n°2011-1862 du 13 décembre 2011 - art. 32  
Les juridictions de jugement mentionnées aux articles 697 et 697-5 peuvent, en constatant dans leur décision que 
la publicité risque d'entraîner la divulgation d'un secret de la défense nationale, ordonner, par décision rendue en 
audience publique, que les débats auront lieu à huis clos. Lorsque le huis clos a été ordonné, celui-ci s'applique 
au prononcé des jugements séparés qui peuvent intervenir sur des incidents ou exceptions.  
La décision au fond est toujours prononcée en audience publique. 
 
 

2. Code de la sécurité intérieure 

Partie législative  
Livre II : Ordre et sécurité publics  
Titre Ier : Ordre public  
Chapitre Ier : Prévention des atteintes à l'ordre public lors de manifestations et de rassemblements  
Section 3 : Attroupements  

- Article L. 211-9 

Créé par Ordonnance n°2012-351 du 12 mars 2012 - Annexe, v. init.  
Un attroupement, au sens de l'article 431-3 du code pénal, peut être dissipé par la force publique après deux 
sommations de se disperser demeurées sans effet, adressées, lorsqu'ils sont porteurs des insignes de leur fonction, 
par : 
1° Le représentant de l'Etat dans le département ou, à Paris, le préfet de police ; 
2° Sauf à Paris, le maire ou l'un de ses adjoints ; 
3° Tout officier de police judiciaire responsable de la sécurité publique, ou tout autre officier de police judiciaire. 
Il est procédé à ces sommations suivant des modalités propres à informer les personnes participant à l'attroupement 
de l'obligation de se disperser sans délai. 
Toutefois, les représentants de la force publique appelés en vue de dissiper un attroupement peuvent faire 
directement usage de la force si des violences ou voies de fait sont exercées contre eux ou s'ils ne peuvent défendre 
autrement le terrain qu'ils occupent. 
Les modalités d'application des alinéas précédents sont précisées par un décret en Conseil d'Etat, qui détermine 
également les insignes que doivent porter les personnes mentionnées aux 1° à 3° et les conditions d'usage des 
armes à feu pour le maintien de l'ordre public. 
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Livre IV : Police nationale et gendarmerie nationale  
Titre II : Gendarmerie nationale  
Chapitre Ier : Missions et personnels de la gendarmerie nationale  
Section 1 : Missions  

- Article L. 421-1 

Modifié par loi n°2018-607 du 13 juillet 2018 - art. 42  
La gendarmerie nationale est une force armée instituée pour veiller à l'exécution des lois. 
La police judiciaire constitue l'une de ses missions essentielles. 
La gendarmerie nationale est destinée à assurer la sécurité publique et l'ordre public, particulièrement dans les 
zones rurales et périurbaines, ainsi que sur les voies de communication. 
Elle contribue à la mission de renseignement et d'information des autorités publiques, à la lutte contre le 
terrorisme, ainsi qu'à la protection des populations. 
L'ensemble de ses missions civiles s'exécute sur toute l'étendue du territoire national, ainsi qu'en haute mer à bord 
des navires battant pavillon français. Hors de ces cas, elles s'exécutent en application des engagements 
internationaux de la France. 
 
 
Partie réglementaire  
Livre II : Ordre et sécurité publics  
Titre Ier : Ordre public  
Chapitre IV : Dispositions diverses 

- Article R. 214-1  

Créé par Décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013 - art.  
Les moyens militaires spécifiques de la gendarmerie nationale susceptibles d'être utilisés au maintien de l'ordre 
sont les véhicules blindés de la gendarmerie équipés pour le maintien de l'ordre. 
Ces moyens militaires spécifiques ne peuvent être engagés qu'en cas de troubles graves à l'ordre public ou de 
risques de tels troubles et après autorisation du Premier ministre. 
 

- Article R. 214-2  

Créé par Décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013 - art.  
Le préfet de zone de défense et de sécurité est compétent pour autoriser l'emploi des moyens militaires spécifiques 
de la gendarmerie nationale implantés sur le territoire de la zone. 
 

- Article R. 214-3  

Créé par Décret n°2013-1113 du 4 décembre 2013 - art.  
Les autorités habilitées à décider de l'emploi des moyens militaires spécifiques de la gendarmerie nationale 
délivrent une autorisation écrite et préalable à leur emploi. 
Cette autorisation indique l'objet et la date de la mission, sa durée prévisible ainsi que les points, lieux ou zones 
géographiques où ces moyens seront employés. 
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3. Code de la défense 

Partie 1 : Principes généraux de la défense.  
Livre III : Mise en œuvre de la défense non militaire  
Titre II : Défense civile  
Chapitre Ier : Participation militaire à la défense et à la sécurité civiles  
 

- Article L. 1321-1 

Modifié par Ordonnance n°2012-351 du 12 mars 2012 - art. 6  
Aucune force armée ne peut agir sur le territoire de la République pour les besoins de la défense et de la sécurité 
civiles sans une réquisition légale.  
Le premier alinéa n'est pas applicable à la gendarmerie nationale. Toutefois, conformément aux dispositions de 
l'article L. 214-1 du code de la sécurité intérieure, lorsque le maintien de l'ordre public nécessite le recours aux 
moyens militaires spécifiques de la gendarmerie nationale, leur utilisation est soumise à autorisation dans des 
conditions définies par décret en Conseil d'Etat. 
 
 
 
Partie 2 : Régimes juridiques de défense  
Livre III : régimes juridiques de défense d'application permanente  
Titre III : Matériels de guerre, armes et munitions  
Chapitre VIII : Port, transport et usage  

- Article L. 2338-3 

Modifié par loi n°2018-607 du 13 juillet 2018 - art. 41  
Les militaires de la gendarmerie nationale peuvent faire usage de leurs armes dans les conditions prévues à l'article 
L. 435-1 du code de la sécurité intérieure. Ils peuvent également faire usage de matériels appropriés pour 
immobiliser les moyens de transport dans les conditions prévues à l'article L. 214-2 du même code. 
Les militaires déployés sur le territoire national dans le cadre des réquisitions prévues à l'article L. 1321-1 du 
présent code peuvent faire usage de leurs armes et de moyens techniques appropriés, conformes à des normes 
techniques définies par arrêté du ministre de la défense, pour immobiliser les moyens de transport dans les mêmes 
conditions. 
Les militaires chargés de la protection des installations militaires situées sur le territoire national peuvent faire 
usage de leurs armes dans les conditions prévues aux 1° à 4° de l'article L. 435-1 du code de la sécurité intérieure 
en cas d'absolue nécessité et de manière strictement proportionnée. Ils peuvent également faire usage de moyens 
techniques appropriés, conformes à des normes techniques définies par arrêté du ministre de la défense, pour 
immobiliser les moyens de transport dans les conditions prévues à l'article L. 214-2 du même code. 
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

- Article 6 
La loi est l'expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir personnellement, 
ou par leurs représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit 
qu'elle punisse. Tous les citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes dignités, 
places et emplois publics, selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de 
leurs talents. 

- Article 16 
Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs 
déterminée, n'a point de Constitution. 

 
 
 

 
B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

 

Sur le principe d’égalité devant la loi et devant la justice 

- Décision n° 86-213 DC du 3 septembre 1986, Loi relative à la lutte contre le terrorisme et aux atteintes 
à la sûreté de l'État 

- SUR LE MOYEN TIRE DE CE QUE L'ARTICLE 706-25 DU CODE DE PROCEDURE PENALE 
VIOLERAIT LE PRINCIPE D'EGALITE DEVANT LA JUSTICE : 
7. Considérant que l'article 706-25 du code de procédure pénale, tel qu'il résulte de l'article 1er de la loi 
présentement examinée, dispose, s'agissant des infractions visées au nouvel article 706-16, : "Pour le jugement 
des accusés majeurs, la cour d'assises est composée conformément aux dispositions de l'article 698-6" ; 
8. Considérant que l'article 698-6, premier alinéa, du code de procédure pénale est ainsi conçu : "Par dérogation 
aux dispositions du titre Ier du livre II, notamment aux articles 240 et 248, premier alinéa, et sous réserve des 
dispositions de l'article 698-7, la cour d'assises prévue par l'article 697 est composée d'un président et de six 
assesseurs désignés comme il est dit aux alinéas 2 et 3 de l'article 248 et aux articles 249 à 253" ; qu'il en résulte 
qu'elle ne comprend pas de jurés ; que le 3° du deuxième alinéa du même article 698-6 écarte les dispositions des 
articles 359 et 360 imposant une majorité renforcée pour les décisions prises par une cour d'assises composée de 
magistrats et de jurés lorsqu'elles sont défavorables à l'accusé et leur substitue la règle de la majorité simple pour 
les mêmes décisions émanant de la cour d'assises ne comportant pas de jurés ; 
9. Considérant que les auteurs de la saisine font valoir tout d'abord que le nombre et la diversité des infractions 
visées à l'article 706-16 nouveau sont tels que le jugement de ces infractions par une cour d'assises ne comportant 
pas de jurés ne peut être regardé comme une simple exception au principe de l'intervention du jury en matière de 
crimes ; 
10. Considérant que les infractions criminelles énumérées à l'article 706-16 nouveau ne sont justiciables de la cour 
d'assises composée selon les termes de l'article 698-6 qu'autant qu'il est établi qu'elles sont en relation avec une 
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entreprise individuelle ou collective ayant pour but de troubler gravement l'ordre public par l'intimidation ou la 
terreur ; qu'ainsi, à s'en tenir au seul texte de l'article 706-16 nouveau, l'exception apportée au principe de 
l'intervention du jury a un caractère limité ; que l'argument invoqué par les auteurs de la saisine manque par suite 
en fait ; 
11. Considérant que les auteurs de la saisine font valoir également qu'il n'existe pas dans l'intention même du 
législateur, d'incriminations propres aux activités terroristes ; que la poursuite ne peut concerner que des 
infractions déjà définies et réprimées par le code pénal ou par des lois spéciales ; que, dès lors, rien ne saurait 
justifier au regard du principe d'égalité devant la justice que ces infractions soient jugées par des juridictions 
différentes selon qu'il est ou non prétendu qu'elles sont "en relation avec une entreprise individuelle ou collective 
ayant pour but de troubler gravement l'ordre public par l'intimidation ou la terreur" ; que, quelle que soit la variété 
de leurs mobiles, des infractions définies par les mêmes éléments constitutifs doivent être jugées par les mêmes 
juges et selon les mêmes règles ; 
12. Considérant qu'il est loisible au législateur, compétent pour fixer les règles de la procédure pénale en vertu de 
l'article 34 de la Constitution, de prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les situations et les 
personnes auxquelles elles s'appliquent, pourvu que ces différences ne procèdent pas de discriminations 
injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au respect du principe 
des droits de la défense ; 
13. Considérant que la différence de traitement établie par l'article 706-25 nouveau du code de procédure pénale 
entre les auteurs des infractions visées par l'article 706-16 nouveau selon que ces infractions sont ou non en 
relation avec une entreprise individuelle ou collective ayant pour but de troubler gravement l'ordre public par 
l'intimidation ou la terreur tend, selon l'intention du législateur, à déjouer l'effet des pressions ou des menaces 
pouvant altérer la sérénité de la juridiction de jugement ; que cette différence de traitement ne procède donc pas 
d'une discrimination injustifiée ; qu'en outre, par sa composition, la cour d'assises instituée par l'article 698-6 du 
code de procédure pénale présente les garanties requises d'indépendance et d'impartialité ; que devant cette 
juridiction les droits de la défense sont sauvegardés ; que, dans ces conditions, le moyen tiré de la méconnaissance 
du principe d'égalité devant la justice doit être écarté ; 
- SUR LES ARTICLES 706-23 ET 702 DU CODE DE PROCEDURE PENALE : 
14. Considérant que les auteurs de la saisine soutiennent que la loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel 
porte atteinte à la liberté individuelle d'une part, en raison de l'insuffisance des garanties données par l'article 706-
23 du code de procédure pénale aux personnes faisant l'objet de mesures de garde à vue, d'autre part, en ce que 
les règles de poursuite, d'instruction et de jugement prévues par l'article 697 et par les nouveaux articles 706-17 à 
706-25 du code de procédure pénale sont étendues par l'article 702 nouveau du code à des infractions relevant 
auparavant du droit commun sans qu'il soit d'ailleurs exigé qu'elles soient en relation avec une entreprise 
individuelle ou collective ayant pour but de troubler gravement l'ordre public par l'intimidation ou la terreur ; 
En ce qui concerne l'article 706-23 relatif à la garde à vue : 
15. Considérant que l'article 706-23 du code de procédure pénale, tel qu'il résulte de l'article 1er de la loi 
présentement examinée dispose : "Pour l'application des articles 63, 77 et 154, si les nécessités de l'enquête ou de 
l'instruction relatives à l'une des infractions entrant dans le champ d'application de l'article 706-16 l'exigent, la 
garde à vue d'une personne majeure peut faire l'objet d'une prolongation supplémentaire de quarante-huit heures.- 
Cette prolongation est autorisée, soit à la requête du procureur de la République, par le président du tribunal dans 
le ressort duquel s'exerce la garde à vue ou le juge délégué par lui, soit, dans les cas prévus par les articles 72 et 
154, par le juge d'instruction.- L'intéressé doit être présenté à l'autorité qui statue sur la prolongation préalablement 
à la décision.- Dans le cas où la prolongation est décidée, un examen médical est de droit. Le procureur de la 
République ou, dans les cas prévus par les articles 72 et 154, le juge d'instruction est compétent pour désigner le 
médecin chargé de cet examen." ; 
16. Considérant que les auteurs de la saisine soutiennent que le respect de la liberté individuelle exigerait que, en 
cas de prolongation de quarante-huit heures de la garde à vue, la présentation de l'intéressé à un magistrat du siège 
et l'intervention d'un examen médical soient quotidiennes ; 
17. Considérant qu'il résulte de l'article 706-23 nouveau du code de procédure pénale que le champ d'application 
des dispositions critiquées concerne des enquêtes portant sur des infractions déterminées appelant, en raison de 
leur rapport avec une entreprise individuelle ou collective ayant pour but de troubler gravement l'ordre public par 
l'intimidation ou la terreur, des recherches particulières ; que cet article exige que la prolongation de la garde à 
vue soit subordonnée à une décision du magistrat du siège auquel l'intéressé doit être présenté ; qu'au surplus, est 
prescrite la surveillance médicale de la personne gardée à vue ; que ces dispositions s'ajoutent aux garanties 
résultant des règles de portée générale du code de procédure pénale qui ont pour effet de placer sous le contrôle 
du procureur de la République la garde à vue ou qui exigent, conformément au dernier alinéa de l'article 64, un 
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examen médical passé vingt-quatre heures si l'intéressé en fait la demande ; que, dès lors, les dispositions de 
l'article 706-23 nouveau du code de procédure pénale ne méconnaissent pas l'article 66 de la Constitution ; 
En ce qui concerne l'article 4 de la loi modifiant l'article 702 du code de procédure pénale relatif aux atteintes à la 
sûreté de l'État : 
18. Considérant que, dans sa rédaction issue de la loi n° 82-621 du 21 juillet 1982, l'article 702, alinéas 1er et 2, 
du code de procédure pénale dispose : "En temps de paix, les crimes et délits contre la sûreté de l'État sont instruits 
et jugés par les juridictions de droit commun et selon les règles du présent code .- Lorsque les faits poursuivis 
constituent un crime ou un délit prévu et réprimé par les articles 70 à 85 du code pénal ou une infraction connexe, 
la compétence est dévolue aux juridictions prévues et organisées par les articles 697 et 698-6" ; c'est-à-dire 
respectivement par un tribunal de grande instance où sont affectés des magistrats spécialisés en matière militaire 
et par une cour d'assises composée exclusivement de magistrats ; 
19. Considérant que l'article 4 de la loi présentement examinée est ainsi conçu : "Les deux premiers alinéas de 
l'article 702 du code de procédure pénale sont remplacés par l'alinéa suivant : "En temps de paix, les crimes et 
délits prévus par les articles 70 à 103 du code pénal, ainsi que les infractions connexes sont instruits, poursuivis 
et jugés conformément aux dispositions des articles 697 et 706-17 à 706-25." ; 
20. Considérant que le premier effet de ces nouvelles dispositions est de soumettre au jugement des juridictions 
prévues et organisées par les articles 697 et 698-6 les crimes et délits prévus et réprimés par les articles 86 à 103 
du code pénal, c'est-à-dire les attentats, complots et autres infractions contre l'autorité de l'État et l'intégrité du 
territoire national, les crimes tendant à troubler l'État par le massacre ou la dévastation, les crimes commis par la 
participation à un mouvement insurrectionnel et les infractions prévues par les articles 100 et 103 du code pénal, 
alors que, dans l'état du droit résultant de la loi n° 82-621 du 21 juillet 1982, ces règles de compétence 
juridictionnelle ne visaient, parmi les crimes et délits contre la sûreté de l'État, que ceux prévus aux articles 70 à 
85, c'est-à-dire les crimes de trahison et d'espionnage et les autres atteintes à la défense nationale ; 
21. Considérant que le second effet des dispositions de l'article 4 de la loi présentement examinée est de rendre 
applicable à l'ensemble des infractions visées par les articles 70 à 103 du code pénal les règles relatives à la 
poursuite, à l'instruction et au jugement posées par les articles 706-17 à 706-25 nouveaux du code de procédure 
pénale ; 
22. Considérant que les auteurs de la saisine font valoir, à l'encontre des dispositions sus-analysées, que l'extension 
des règles dérogatoires au droit commun posées par les articles 706-17 à 706-25 nouveaux du code de procédure 
pénale à toutes les infractions, même constitutives de simples délits d'imprudence, conduit, notamment en ce qui 
concerne l'application du régime de la garde à vue, à une violation du principe de la liberté individuelle ; 
23. Considérant que, ainsi qu'il a été dit ci-dessus, s'il est loisible au législateur de prévoir des règles de procédure 
pénale différentes selon les faits, les situations et les personnes auxquelles elles s'appliquent, c'est à la condition 
que ces différences ne procèdent pas de discriminations injustifiées et que soient assurées aux justiciables des 
garanties égales ; 
24. Considérant que les règles de composition et de procédure dérogatoires au droit commun qui trouvent, selon 
le législateur, leur justification dans les caractéristiques spécifiques du terrorisme ne sauraient, sans qu'il soit porté 
atteinte au principe d'égalité devant la justice, être étendues à des infractions qui ne présentent pas les mêmes 
caractéristiques et qui ne sont pas nécessairement en relation avec celles visées à l'article 706-16 nouveau du code 
de procédure pénale ; que, dès lors, et sans qu'il soit besoin de statuer sur le moyen invoqué, l'article 4 de la loi, 
qui modifie l'article 702 du code de procédure pénale, est contraire à la Constitution ; 
25. Considérant qu'en l'espèce, il n'y a lieu pour le Conseil constitutionnel de soulever d'office aucune question 
de conformité à la Constitution en ce qui concerne les autres dispositions de la loi soumise à son examen ; 
Décide : 
 

- Décision n° 2004-510 DC du 20 janvier 2005, Loi relative aux compétences du tribunal d’instance, 
de la juridiction de proximité et du tribunal de grande instance 

. En ce qui concerne l'égalité devant la justice : 
21. Considérant que, selon les requérants, les dispositions critiquées entraînent une rupture d'égalité devant la 
justice ; qu'en premier lieu, les justiciables pourraient être jugés par des formations composées différemment, 
notamment en raison des disparités de recrutement des juges de proximité ; qu'en second lieu, le président du 
tribunal de grande instance pourrait choisir arbitrairement ceux de ces juges appelés à remplir la fonction 
d'assesseur ; 
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22. Considérant que, si le législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les situations 
et les personnes auxquelles elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas de 
distinctions injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au respect 
du principe des droits de la défense, qui implique en particulier l'existence d'une procédure juste et équitable ; 
23. Considérant, en premier lieu, que les justiciables seront jugés par une formation collégiale du tribunal 
correctionnel qui, quelle que soit sa composition, appliquera les mêmes règles de procédure et de fond ; 
24. Considérant, en second lieu, que la latitude laissée au président du tribunal de grande instance, pour établir la 
liste des juges de proximité de son ressort susceptibles de siéger en qualité d'assesseur, a pour objet de lui permettre 
de choisir les mieux à même de remplir cette fonction ; qu'elle ne prive le justiciable d'aucune garantie ; 
25. Considérant, au demeurant, que cette procédure de désignation permet de prendre en compte la disponibilité 
des juges de proximité et répond à un souci de bonne administration de la justice ; que l'ordonnance fixant leur 
répartition dans les formations du tribunal correctionnel sera d'ailleurs prise après avis de l'assemblée générale 
des magistrats du siège, en vertu des articles L. 710-1 et R. 311-23 du code de l'organisation judiciaire ; 
26. Considérant que sont, par suite, infondés les griefs tirés d'une violation du principe d'égalité devant la justice; 
 

- Décision n° 2009-590 DC du 22 octobre 2009, Loi relative à la protection pénale de la propriété 
littéraire et artistique sur internet 

- SUR L'ARTICLE 6 : 
8. Considérant que le I de l'article 6 modifie l'article 398-1 du code de procédure pénale ; qu'il ajoute à la liste des 
délits jugés par le tribunal correctionnel statuant à juge unique " les délits prévus aux articles L. 335-2, L. 335-3 
et L. 335-4 du code de la propriété intellectuelle, lorsqu'ils sont commis au moyen d'un service de communication 
au public en ligne " ; que le II de l'article 6 insère dans le code de procédure pénale un article 495-6-1 ainsi rédigé 
: " Les délits prévus aux articles L. 335-2, L. 335-3 et L. 335-4 du code de la propriété intellectuelle, lorsqu'ils 
sont commis au moyen d'un service de communication au public en ligne, peuvent également faire l'objet de la 
procédure simplifiée de l'ordonnance pénale prévue par la présente section. - Dans ce cas, la victime peut 
demander au président de statuer, par la même ordonnance se prononçant sur l'action publique, sur sa constitution 
de partie civile. L'ordonnance est alors notifiée à la partie civile et peut faire l'objet d'une opposition selon les 
modalités prévues par l'article 495-3 " ; 
9. Considérant que, selon les requérants, l'institution d'une procédure spécifique applicable aux délits de 
contrefaçon commis au moyen d'un service de communication au public en ligne et permettant qu'ils soient jugés 
par un seul juge ou selon la procédure simplifiée de l'ordonnance pénale méconnaît le principe d'égalité devant la 
justice ; que, selon eux, cette " régression des garanties procédurales " est incompatible tant avec la complexité 
des litiges relatifs à la contrefaçon qu'avec la gravité des sanctions susceptibles d'être prononcées ; qu'en outre, la 
possibilité réservée aux victimes de demander au juge de se prononcer par ordonnance pénale sur la demande de 
dommages et intérêts de la partie civile priverait les personnes mises en cause de la possibilité de contester ces 
demandes ; que, dès lors, ces dispositions méconnaîtraient le droit à un procès équitable, le respect des droits de 
la défense et la présomption d'innocence ; 
10. Considérant que l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 dispose que la loi " 
doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse " ; que, si le législateur peut prévoir des règles 
de procédure différentes selon les faits, les situations et les personnes auxquelles elles s'appliquent, c'est à la 
condition que ces différences ne procèdent pas de distinctions injustifiées et que soient assurées aux justiciables 
des garanties égales, notamment quant au respect du principe des droits de la défense, qui implique en particulier 
l'existence d'une procédure juste et équitable ; 
11. Considérant, en premier lieu, qu'eu égard aux particularités des délits de contrefaçon commis au moyen d'un 
service de communication au public en ligne, il était loisible au législateur de soumettre la poursuite de ces 
infractions à des règles spécifiques ; qu'en prévoyant que ces délits seraient jugés par le tribunal correctionnel 
composé d'un seul magistrat du siège ou pourraient être poursuivis selon la procédure simplifiée, le législateur a 
entendu prendre en compte l'ampleur des contrefaçons commises au moyen de ces services de communication ; 
que les règles de procédure instituées par les dispositions critiquées ne créent pas de différence entre les personnes 
qui se livrent à de tels actes ; 
12. Considérant, en deuxième lieu, que, comme le Conseil constitutionnel l'a jugé aux considérants 78 à 82 de sa 
décision du 29 août 2002 susvisée, la procédure simplifiée prévue par les articles 495 à 495-6 du code de procédure 
pénale ne méconnaît pas le principe d'égalité devant la justice ; que l'extension du champ d'application de cette 
procédure aux délits de contrefaçon commis au moyen d'un service de communication au public en ligne et la 
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possibilité qu'une peine de suspension de l'accès à un tel service soit prononcée par ordonnance pénale ne 
méconnaissent pas davantage ce principe ; 
13. Considérant, en troisième lieu, qu'aucune règle ni aucun principe constitutionnel ne s'oppose à ce que le juge 
puisse également statuer, par ordonnance pénale, sur la demande de dommages et intérêts formée par la victime 
dès lors qu'il estime disposer des éléments suffisants lui permettant de statuer ;  
14. Considérant, toutefois, que l'article 34 de la Constitution réserve à la loi le soin de fixer les règles de procédure 
pénale ; que le deuxième alinéa de l'article 495-6-1 du code de procédure pénale prévoit que, dans le cadre de la 
procédure simplifiée, la victime pourra former une demande de dommages et intérêts et, le cas échéant, s'opposer 
à l'ordonnance pénale ; que, toutefois, cette disposition ne fixe pas les formes selon lesquelles cette demande peut 
être présentée ; qu'elle ne précise pas les effets de l'éventuelle opposition de la victime ; qu'elle ne garantit pas le 
droit du prévenu de limiter son opposition aux seules dispositions civiles de l'ordonnance pénale ou à ses seules 
dispositions pénales ; qu'ainsi le législateur a méconnu l'étendue de sa compétence ; que, dès lors, le deuxième 
alinéa de l'article 495-6-1 du code de procédure pénale doit être déclaré contraire à la Constitution ; 
15. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que, pour le surplus, l'article 6 n'est pas contraire à la Constitution; 
 
 

- Décision n° 2010-15/23 QPC du 23 juillet 2010, Région Languedoc-Roussillon et autres (Article 575 
du code de procédure pénale) 

1. Considérant que les questions transmises par la Cour de cassation portent sur la même disposition législative ; 
qu'il y a donc lieu de les joindre pour y répondre par une seule décision ;  
2. Considérant qu'aux termes de l'article 575 du code de procédure pénale : « La partie civile ne peut se pourvoir 
en cassation contre les arrêts de la chambre de l'instruction que s'il y a pourvoi du ministère public.  
« Toutefois, son seul pourvoi est recevable dans les cas suivants :  
« 1° Lorsque l'arrêt de la chambre de l'instruction a dit n'y avoir lieu à informer ;  
« 2° Lorsque l'arrêt a déclaré l'irrecevabilité de l'action de la partie civile ;  
« 3° Lorsque l'arrêt a admis une exception mettant fin à l'action publique ;  
« 4° Lorsque l'arrêt a, d'office ou sur déclinatoire des parties, prononcé l'incompétence de la juridiction saisie ;  
« 5° Lorsque l'arrêt a omis de statuer sur un chef de mise en examen ;  
« 6° Lorsque l'arrêt ne satisfait pas, en la forme, aux conditions essentielles de son existence légale ;  
« 7° En matière d'atteintes aux droits individuels telles que définies aux articles 224-1 à 224-5 et 432-4 à 432-6 
du code pénal » ;  
3. Considérant que, selon les requérants, l'interdiction faite à la partie civile de se pourvoir contre un arrêt de non-
lieu de la chambre de l'instruction en l'absence de pourvoi du ministère public porte atteinte au principe d'égalité 
devant la loi et la justice, au droit à un recours effectif et aux droits de la défense ;  
4. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « 
est la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que son article 16 dispose : « Toute société dans 
laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution 
» ; que, si le législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les situations et les 
personnes auxquelles elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas de distinctions 
injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au respect du principe 
des droits de la défense, qui implique en particulier l'existence d'une procédure juste et équitable garantissant 
l'équilibre des droits des parties ;  
5. Considérant qu'en vertu de l'article préliminaire du code de procédure pénale, l'autorité judiciaire veille à 
l'information et à la garantie des droits des victimes au cours de toute procédure pénale ; qu'aux termes de l'article 
1er de ce même code : « L'action publique pour l'application des peines est mise en mouvement et exercée par les 
magistrats ou par les fonctionnaires auxquels elle est confiée par la loi. – Cette action peut aussi être mise en 
mouvement par la partie lésée, dans les conditions déterminées par le présent code » ; que son article 2 dispose : 
« L'action civile en réparation du dommage causé par un crime, un délit ou une contravention appartient à tous 
ceux qui ont personnellement souffert du dommage directement causé par l'infraction » ;  
6. Considérant qu'en application de l'article 85 du code de procédure pénale, toute personne qui se prétend lésée 
par un crime ou un délit peut, en portant plainte, se constituer partie civile devant le juge d'instruction compétent 
; qu'au cours de l'instruction préparatoire, la partie civile peut accéder à la procédure, être informée du déroulement 
de celle-ci, formuler une demande ou présenter une requête en annulation d'actes d'instruction ou demander la 
clôture de la procédure ; que, conformément à l'article 87 du même code, elle peut interjeter appel de l'ordonnance 
déclarant sa constitution irrecevable ; que, par application des deuxième et troisième alinéas de son article 186, 
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elle peut également former appel des ordonnances de non-informer, de non-lieu, des ordonnances faisant grief à 
ses intérêts ainsi que de l'ordonnance par laquelle le juge statue sur sa compétence ; que la même faculté d'appel 
lui est ouverte par l'article 186-1 de ce code, pour les ordonnances refusant les actes d'instruction qu'elle a 
demandés, relatives à la prescription de l'action publique ou écartant une demande d'expertise ; qu'en vertu de 
l'article 186-3, il en va de même de l'ordonnance de renvoi devant le tribunal correctionnel si la victime estime 
que les faits renvoyés constituent un crime ;  
7. Considérant qu'aux termes de l'article 567 du même code, les arrêts de la chambre de l'instruction peuvent être 
annulés en cas de violation de la loi sur pourvoi en cassation formé par le ministère public ou la partie civile à 
laquelle il est fait grief suivant les distinctions établies ;  
8. Considérant que la partie civile n'est pas dans une situation identique à celle de la personne mise en examen ou 
à celle du ministère public ; que, toutefois, la disposition contestée a pour effet, en l'absence de pourvoi du 
ministère public, de priver la partie civile de la possibilité de faire censurer, par la Cour de cassation, la violation 
de la loi par les arrêts de la chambre de l'instruction statuant sur la constitution d'une infraction, la qualification 
des faits poursuivis et la régularité de la procédure ; qu'en privant ainsi une partie de l'exercice effectif des droits 
qui lui sont garantis par le code de procédure pénale devant la juridiction d'instruction, cette disposition apporte 
une restriction injustifiée aux droits de la défense ; que, par suite, l'article 575 de ce code doit être déclaré contraire 
à la Constitution ;  
9. Considérant que l'abrogation de l'article 575 est applicable à toutes les instructions préparatoires auxquelles il 
n'a pas été mis fin par une décision définitive à la date de publication de la présente décision,  
 
 

- Décisions n° 2010-81 QPC du 17 décembre 2010, M. Boubakar B. (Détention provisoire : réserve 
de compétence de la chambre de l’instruction) 

1. Considérant qu'aux termes de l'article 207 du code de procédure pénale : « Lorsque la chambre de l'instruction 
a statué sur l'appel relevé contre une ordonnance en matière de détention provisoire, ou à la suite d'une saisine du 
procureur de la République soit qu'elle ait confirmé cette décision, soit que, l'infirmant, elle ait ordonné une mise 
en liberté ou maintenu en détention ou décerné un mandat de dépôt ou d'arrêt, le procureur général fait sans délai 
retour du dossier au juge d'instruction après avoir assuré l'exécution de l'arrêt. Lorsque la chambre de l'instruction 
décerne mandat de dépôt ou qu'elle infirme une ordonnance de mise en liberté ou de refus de prolongation de 
détention provisoire, les décisions en matière de détention provisoire continuent de relever de la compétence du 
juge d'instruction et du juge des libertés et de la détention sauf mention expresse de la part de la chambre de 
l'instruction disant qu'elle est seule compétente pour statuer sur les demandes de mise en liberté et prolonger le 
cas échéant la détention provisoire. Il en est de même lorsque la chambre de l'instruction ordonne ou modifie un 
contrôle judiciaire ou une assignation à résidence avec surveillance électronique.  
« Lorsque, en toute autre matière, la chambre de l'instruction infirme une ordonnance du juge d'instruction ou est 
saisie en application des articles 81, dernier alinéa, 82, dernier alinéa, 82-1, deuxième alinéa, 156, deuxième 
alinéa, ou 167, quatrième alinéa, elle peut, soit évoquer et procéder dans les conditions prévues aux articles 201, 
202, 204 et 205, soit renvoyer le dossier au juge d'instruction ou à tel autre afin de poursuivre l'information. Elle 
peut également procéder à une évocation partielle du dossier en ne procédant qu'à certains actes avant de renvoyer 
le dossier au juge d'instruction.  
« L'ordonnance du juge d'instruction ou du juge des libertés et de la détention frappée d'appel sort son plein et 
entier effet si elle est confirmée par la chambre de l'instruction.  
« En cas d'appel formé contre une ordonnance de refus de mise en liberté, la chambre de l'instruction peut, lors de 
l'audience et avant la clôture des débats, se saisir immédiatement de toute demande de mise en liberté sur laquelle 
le juge d'instruction ou le juge des libertés et de la détention n'a pas encore statué ; dans ce cas, elle se prononce 
à la fois sur l'appel et sur cette demande » ;  
2. Considérant que, selon le requérant, la faculté, pour la chambre de l'instruction, de se réserver le contentieux 
de la détention provisoire méconnaît « le principe du double degré de juridiction », le principe de l'égalité devant 
la justice et « l'exigence de motivation des décisions de justice » ;  
3. Considérant que la question prioritaire de constitutionnalité porte sur le premier alinéa de l'article 207 du code 
de procédure pénale ;  
4. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « La 
loi... doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que son article 16 dispose : « Toute 
société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution » ; que, si le législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les situations 
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et les personnes auxquelles elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas de 
distinctions injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales ;  
5. Considérant que les droits de la personne mise en examen placée en détention provisoire sont prévus par les 
dispositions des articles 143-1 à 148-8 du code de procédure pénale ; qu'il résulte des articles 185, 186, et 187-1 
à 187-3 du même code que la chambre de l'instruction est la juridiction d'appel des décisions du juge d'instruction 
ou du juge des libertés et de la détention statuant sur la détention provisoire d'une personne mise en examen ; que 
le législateur a ainsi prévu que les décisions juridictionnelles rendues en cette matière puissent, à la demande de 
cette personne ou du ministère public, faire l'objet d'un réexamen, par la chambre de l'instruction, de la régularité 
et de la nécessité d'une telle mesure privative de liberté ;  
6. Considérant que la deuxième phrase du premier alinéa de l'article 207 du code de procédure pénale déroge au 
principe selon lequel la chambre de l'instruction est dessaisie par sa décision statuant sur l'appel relevé contre une 
ordonnance en matière de détention provisoire ; qu'elle permet à la chambre de l'instruction, lorsqu'infirmant une 
décision du juge d'instruction ou du juge des libertés et de la détention, elle rend une décision ayant pour effet 
d'ordonner la détention provisoire, de la prolonger ou de rejeter une demande de mise en liberté, de se dire seule 
compétente pour statuer en cette matière, selon un régime dérogatoire, pour la suite de la procédure d'instruction 
; que la dernière phrase de cet alinéa étend la même faculté aux décisions rendues en matière de contrôle judiciaire 
ou d'assignation à résidence avec surveillance électronique ;  
7. Considérant que ces dispositions confèrent à la chambre de l'instruction le pouvoir discrétionnaire de priver 
une personne mise en examen, durant toute la procédure d'instruction, des garanties prévues par les articles 144-
1 et 147 du code de procédure pénale qui prescrivent au juge d'instruction ou au juge des libertés et de la détention 
d'ordonner sa mise en liberté immédiate dès que les conditions légales de la détention ne sont plus remplies, de 
celles prévues par l'article 148 du même code pour l'examen des demandes de mise en liberté en première instance 
et du droit à un double degré de juridiction instauré pour toute décision en matière de détention provisoire ; que 
l'éventuelle divergence entre les positions respectives des juridictions de première instance et d'appel relativement 
à la nécessité ultérieure de la détention de la personne mise en examen ne peut toutefois justifier qu'il soit ainsi 
porté atteinte aux droits qui sont accordés par la loi à toute personne placée en détention provisoire ; que, par 
suite, les deuxième et troisième phrases du premier alinéa de l'article 207 du code de procédure pénale 
méconnaissent les exigences résultant des articles 6 et 16 de la Déclaration de 1789 et doivent être déclarées 
contraires à la Constitution ;  
8. Considérant qu'aux termes du deuxième alinéa de l'article 62 de la Constitution : « Une disposition déclarée 
inconstitutionnelle sur le fondement de l'article 61-1 est abrogée à compter de la publication de la décision du 
Conseil constitutionnel ou d'une date ultérieure fixée par cette décision. Le Conseil constitutionnel détermine les 
conditions et limites dans lesquelles les effets que la disposition a produits sont susceptibles d'être remis en cause 
» ; que la présente déclaration d'inconstitutionnalité prend effet à compter de la date de publication de la présente 
décision ; que cessent de produire effet, à compter de cette date, les décisions par lesquelles une chambre de 
l'instruction s'est réservée la compétence pour statuer sur les demandes de mise en liberté et prolonger le cas 
échéant la détention provisoire ; qu'il en va de même en matière de contrôle judiciaire ou d'assignation à résidence 
avec surveillance électronique ;  
9. Considérant que la première phrase du premier alinéa de l'article 207 du code de procédure pénale ne porte 
atteinte à aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit 
 
 

- Décisions n° 2011-112 QPC du 1er avril 2011, Mme Marielle D. (Frais irrépétibles devant la Cour 
de cassation)  

1. Considérant qu'aux termes de l'article 618-1 du code de procédure pénale : « La cour condamne l'auteur de 
l'infraction à payer à la partie civile la somme qu'elle détermine, au titre des frais non payés par l'État et exposés 
par celle-ci. La cour tient compte de l'équité ou de la situation économique de la partie condamnée. Elle peut, 
même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation »;  
2. Considérant que la requérante fait valoir que ces dispositions réservent à la seule partie civile, à l'exclusion de 
la personne poursuivie, la possibilité d'obtenir, devant la Cour de cassation, le remboursement des frais exposés à 
l'occasion d'un pourvoi ; qu'ainsi, elles porteraient atteinte au principe d'égalité devant la loi et la justice ;  
3. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi 
est « la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que son article 16 dispose : « Toute société 
dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution » ; que, si le législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les situations 
et les personnes auxquelles elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas de 
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distinctions injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au respect 
du principe des droits de la défense, qui implique en particulier l'existence d'une procédure juste et équitable 
garantissant l'équilibre des droits des parties ;  
4. Considérant qu'aucune exigence constitutionnelle n'impose qu'une partie au procès puisse obtenir du perdant le 
remboursement des frais qu'elle a exposés en vue de l'instance ; que, toutefois, la faculté d'un tel remboursement 
affecte l'exercice du droit d'agir en justice ;  
5. Considérant, d'une part, que si, selon les dispositions de l'article 800-2 du code de procédure pénale, toute 
juridiction prononçant un non-lieu, une relaxe ou un acquittement peut ordonner qu'une indemnité qu'elle 
détermine au titre des frais non payés par l'État et exposés par la personne poursuivie soit mise à la charge de la 
partie civile lorsque l'action a été mise en mouvement par cette dernière, la Cour de cassation a jugé que cette 
faculté, réservée à une juridiction de jugement ou de l'instruction, n'était pas applicable à la procédure du pourvoi 
en cassation ;  
6. Considérant, d'autre part, que les dispositions contestées, propres à la Cour de cassation, ont pour effet de 
réserver à la seule partie civile la possibilité d'obtenir le remboursement des frais qu'elle a engagés dans le cas où 
la personne poursuivie est reconnue auteur de l'infraction ; qu'en revanche, elles privent, en toute circonstance, la 
personne dont la relaxe ou l'acquittement a acquis un caractère définitif de la faculté d'obtenir de la partie civile 
le remboursement de tels frais ;  
7. Considérant que, dans ces conditions, les dispositions de l'article 618-1 du code de procédure pénale portent 
atteinte à l'équilibre entre les parties au procès pénal dans l'accès de la voie du recours en cassation ; que, par suite, 
elles sont contraires à la Constitution ;  
8. Considérant qu'aux termes du deuxième alinéa de l'article 62 de la Constitution : « Une disposition déclarée 
inconstitutionnelle sur le fondement de l'article 61-1 est abrogée à compter de la publication de la décision du 
Conseil constitutionnel ou d'une date ultérieure fixée par cette décision. Le Conseil constitutionnel détermine les 
conditions et limites dans lesquelles les effets que la disposition a produits sont susceptibles d'être remis en cause 
» ; que, si, en principe, la déclaration d'inconstitutionnalité doit bénéficier à l'auteur de la question prioritaire de 
constitutionnalité et la disposition déclarée contraire à la Constitution ne peut être appliquée dans les instances en 
cours à la date de la publication de la décision du Conseil constitutionnel, les dispositions de l'article 62 de la 
Constitution réservent à ce dernier le pouvoir tant de fixer la date de l'abrogation et reporter dans le temps ses 
effets que de prévoir la remise en cause des effets que la disposition a produits avant l'intervention de cette 
déclaration ;  
9. Considérant que l'abrogation de l'article 618-1 du code de procédure pénale aura pour effet, en faisant disparaître 
l'inconstitutionnalité constatée, de supprimer les droits reconnus à la partie civile par cet article ; que le Conseil 
constitutionnel ne dispose pas d'un pouvoir général d'appréciation de même nature que celui du Parlement ; que, 
par suite, il y a lieu de reporter au 1er janvier 2012 la date de l'abrogation de cet article afin de permettre au 
législateur d'apprécier les suites qu'il convient de donner à cette déclaration d'inconstitutionnalité,  
 
 

- Décision n° 2011-153 QPC du 13 juillet 2011, M. Samir A. (Appel des ordonnances du juge 
d’instruction et du juge des libertés et de la détention) 

1. Considérant qu'aux termes de l'article 186 du code de procédure pénale : « Le droit d'appel appartient à la 
personne mise en examen contre les ordonnances et décisions prévues par les articles 80-1-1, 87, 139, 140, 137-
3, 142-6, 142-7 145-1, 145-2, 148, 167, quatrième alinéa, 179, troisième alinéa, et 181.  
« La partie civile peut interjeter appel des ordonnances de non-informer, de non-lieu et des ordonnances faisant 
grief à ses intérêts civils. Toutefois, son appel ne peut, en aucun cas, porter sur une ordonnance ou sur la 
disposition d'une ordonnance relative à la détention de la personne mise en examen ou au contrôle judiciaire.  
« Les parties peuvent aussi interjeter appel de l'ordonnance par laquelle le juge a, d'office ou sur déclinatoire, 
statué sur sa compétence.  
« L'appel des parties ainsi que la requête prévue par le cinquième alinéa de l'article 99 doivent être formés dans 
les conditions et selon les modalités prévues par les articles 502 et 503, dans les dix jours qui suivent la notification 
ou la signification de la décision.  
« Le dossier de l'information ou sa copie établie conformément à l'article 81 est transmis, avec l'avis motivé du 
procureur de la République, au procureur général, qui procède ainsi qu'il est dit aux articles 194 et suivants.  
« Si le président de la chambre de l'instruction constate qu'il a été fait appel d'une ordonnance non visée aux 
alinéas 1 à 3 du présent article, il rend d'office une ordonnance de non-admission de l'appel qui n'est pas 
susceptible de voies de recours. Il en est de même lorsque l'appel a été formé après l'expiration du délai prévu au 



22 
 

quatrième alinéa ou lorsque l'appel est devenu sans objet. Le président de la chambre de l'instruction est également 
compétent pour constater le désistement de l'appel formé par l'appelant » ;  
2. Considérant que, selon le requérant, en ne mentionnant pas l'article 146 du code de procédure pénale dans la 
liste des ordonnances du juge d'instruction dont la personne mise en examen peut faire appel, le premier alinéa de 
l'article 186 méconnaît le droit à un recours juridictionnel effectif ; qu'en outre, le Conseil constitutionnel a soulevé 
d'office le grief tiré de ce que l'article 186 du code de procédure pénale porterait atteinte à l'équilibre des droits 
des parties dans la procédure en ce que seul le droit d'appel de la personne mise en examen est limité et 
exceptionnel ;  
3. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « 
doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que son article 16 dispose : « Toute société 
dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution » ; que, si le législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les situations 
et les personnes auxquelles elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas de 
distinctions injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au respect 
du principe des droits de la défense, qui implique en particulier l'existence d'une procédure juste et équitable 
garantissant l'équilibre des droits des parties ;  
4. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 185 du code de procédure pénale : « Le procureur de 
la République a le droit d'interjeter appel devant la chambre de l'instruction de toute ordonnance du juge 
d'instruction ou du juge des libertés et de la détention » ; que le deuxième alinéa de l'article 186 fixe le principe 
selon lequel « la partie civile peut interjeter appel des ordonnances de non-informer, de non-lieu et des 
ordonnances faisant grief à ses intérêts civils » et énonce des exceptions à ce principe ; que, s'agissant de la 
personne mise en examen, la liste des ordonnances du juge d'instruction dont elle peut interjeter appel est 
limitativement énumérée par les articles 186, 186-1 et 186-3 du code de procédure pénale ;  
5. Considérant que la personne mise en examen n'est pas dans une situation identique à celle de la partie civile ou 
à celle du ministère public ; que, par suite, les différences de traitement résultant de l'application de règles de 
procédure propres à chacune des parties privées et au ministère public ne sauraient, en elles-mêmes, méconnaître 
l'équilibre des droits des parties dans la procédure ; qu'en outre, il est loisible au législateur, afin d'éviter, dans 
l'intérêt d'une bonne administration de la justice, les recours dilatoires provoquant l'encombrement des juridictions 
et l'allongement des délais de jugement des auteurs d'infraction, d'exclure la possibilité d'un appel par la personne 
mise en examen des ordonnances du juge d'instruction ou du juge des libertés et de la détention qui feraient grief 
à ses droits lorsqu'existent d'autres moyens de procédure lui permettant de contester utilement et dans des délais 
appropriés les dispositions qu'elles contiennent ;  
6. Considérant qu'aux termes de l'article 146 du code de procédure pénale : « S'il apparaît, au cours de l'instruction, 
que la qualification criminelle ne peut être retenue, le juge d'instruction peut, après avoir communiqué le dossier 
au procureur de la République aux fins de réquisitions, soit saisir par ordonnance motivée le juge des libertés et 
de la détention aux fins du maintien en détention provisoire de la personne mise en examen, soit prescrire sa mise 
en liberté assortie ou non du contrôle judiciaire. – Le juge des libertés et de la détention statue dans le délai de 
trois jours à compter de la date de sa saisine par le juge d'instruction » ; que la Cour de cassation a jugé, par 
interprétation du premier alinéa de l'article 186 du code de procédure pénale, que l'appel formé contre l'ordonnance 
prévue par cet article était irrecevable ; que, quel que soit le régime de la détention à laquelle la personne mise en 
examen est soumise, celle-ci peut, à tout moment, demander sa mise en liberté en application de l'article 148 du 
code de procédure pénale et, en cas de refus, faire appel de l'ordonnance du juge des libertés et de la détention 
devant la chambre de l'instruction qui statue dans les plus brefs délais ; que, par suite, en ne mentionnant pas 
l'ordonnance prévue par l'article 146 du code de procédure pénale au nombre de celles contre lesquelles un droit 
d'appel appartient à la personne mise en examen, l'article 186 du code de procédure pénale ne méconnaît pas les 
exigences constitutionnelles précitées ;  
7. Considérant que, toutefois, les dispositions de l'article 186 du code de procédure pénale ne sauraient, sans 
apporter une restriction injustifiée aux droits de la défense, être interprétées comme excluant le droit de la personne 
mise en examen de former appel d'une ordonnance du juge d'instruction ou du juge des libertés et de la détention 
faisant grief à ses droits et dont il ne pourrait utilement remettre en cause les dispositions ni dans les formes 
prévues par les articles 186 à 186-3 du code de procédure pénale ni dans la suite de la procédure, notamment 
devant la juridiction de jugement ; que, sous cette réserve, l'article 186 du code de procédure pénale ne méconnaît 
pas les articles 6 et 16 de la Déclaration de 1789 ;  
8. Considérant que les dispositions contestées ne méconnaissent aucun autre droit ou liberté que la Constitution 
garantit,  
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- Décision n° 2011-179 QPC du 29 septembre 2011, Mme Marie-Claude A. (Conseil de discipline des 
avocats) 

1. Considérant qu'aux termes de l'article 22 de la loi du 31 décembre 1971 susvisée : « Un conseil de discipline 
institué dans le ressort de chaque cour d'appel connaît des infractions et fautes commises par les avocats relevant 
des barreaux qui s'y trouvent établis.  
« Toutefois, le Conseil de l'ordre du barreau de Paris siégeant comme conseil de discipline connaît des infractions 
et fautes commises par les avocats qui y sont inscrits.  
« L'instance disciplinaire compétente en application des alinéas qui précèdent connaît également des infractions 
et fautes commises par un ancien avocat, dès lors qu'à l'époque des faits il était inscrit au tableau ou sur la liste 
des avocats honoraires de l'un des barreaux établis dans le ressort de l'instance disciplinaire » ;  
2. Considérant que, selon la requérante, en soumettant les avocats inscrits au barreau de Paris à un organe 
disciplinaire composé selon des règles différentes de celles applicables aux autres barreaux, ces dispositions 
méconnaissent le principe d'égalité devant la justice ; qu'elle fait valoir, en outre, d'une part, que l'indépendance 
des membres de l'organe disciplinaire du conseil de l'ordre du barreau de Paris à l'égard du bâtonnier, qui préside 
ledit conseil et officie en tant qu'autorité de poursuite dans la procédure disciplinaire, ne serait pas garantie et, 
d'autre part, que le règlement intérieur du barreau de Paris adopté par le conseil de l'ordre prévoit que la 
méconnaissance de ses dispositions peut donner lieu à des poursuites devant la formation disciplinaire du même 
conseil ; que, par suite, le respect des droits de la défense et les principes d'indépendance et d'impartialité des 
juridictions seraient également méconnus ;  
3. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « 
doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que son article 16 dispose : « Toute société 
dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution » ; que, si le législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les situations 
et les personnes auxquelles elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas de 
distinctions injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au respect 
du principe des droits de la défense et des principes d'indépendance et d'impartialité des juridictions ;  
4. Considérant, en premier lieu, qu'en instituant un conseil de discipline unique dans le ressort de chaque cour 
d'appel, le législateur a entendu garantir l'impartialité de l'instance disciplinaire des avocats en remédiant aux 
risques de proximité entre les membres qui composent cette instance et les avocats qui en sont justiciables ; qu'en 
maintenant le conseil de l'ordre du barreau de Paris dans ses attributions disciplinaires, il a, d'une part, tenu compte 
de la situation particulière de ce barreau qui, au regard du nombre d'avocats inscrits, n'est pas exposé au même 
risque de proximité ; qu'il a, d'autre part, entendu assurer une représentation équilibrée des autres barreaux relevant 
de la cour d'appel de Paris au sein d'un conseil de discipline commun ; que, dès lors, la différence de traitement 
établie par le législateur repose sur des critères objectifs et rationnels, poursuit un but d'intérêt général et est en 
rapport direct avec l'objet de la loi ;  
5. Considérant, en deuxième lieu, qu'il résulte des termes de l'article 22-2 de la loi du 31 décembre 1971 susvisée 
que le bâtonnier de l'ordre du barreau de Paris n'est pas membre de la formation disciplinaire du conseil de l'ordre 
du barreau de Paris ; que la circonstance que les membres de cette formation sont désignés par le conseil de l'ordre, 
lequel est présidé par le bâtonnier en exercice, n'a pas pour effet, en elle-même, de porter atteinte aux exigences 
d'indépendance et d'impartialité de l'organe disciplinaire ;  
6. Considérant, en troisième lieu, que les termes du règlement intérieur du barreau de Paris sont sans incidence 
sur la conformité des dispositions contestées à la Constitution ;  
7. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les griefs tirés de la méconnaissance du principe d'égalité devant 
la justice ainsi que de l'atteinte aux droits de la défense et aux principes d'indépendance et d'impartialité des 
juridictions, doivent être rejetés ;  
8. Considérant que les dispositions contestées ne sont contraires à aucun autre droit ou liberté que la Constitution 
garantit,  
 

- Décision n° 2011-190 QPC du 21 octobre 2011, M. Bruno L. et autre (Frais irrépétibles devant les 
juridictions pénales) 

1. Considérant qu'aux termes de l'article 475-1 du code de procédure pénale : « Le tribunal condamne l'auteur de 
l'infraction à payer à la partie civile la somme qu'il détermine, au titre des frais non payés par l'État et exposés par 
celle-ci. Le tribunal tient compte de l'équité ou de la situation économique de la partie condamnée. Il peut, même 
d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation.  
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« Les dispositions du présent article sont également applicables aux organismes tiers payeurs intervenant à 
l'instance » ;  
2. Considérant qu'aux termes de son article 800-2 : « À la demande de l'intéressé, toute juridiction prononçant un 
non-lieu, une relaxe ou un acquittement peut accorder à la personne poursuivie une indemnité qu'elle détermine 
au titre des frais non payés par l'État et exposés par celle-ci.  
« Cette indemnité est à la charge de l'État. La juridiction peut toutefois ordonner qu'elle soit mise à la charge de 
la partie civile lorsque l'action publique a été mise en mouvement par cette dernière.  
« Un décret en Conseil d'État fixe les conditions d'application du présent article » ;  
3. Considérant que, selon les requérants, il résulte de ces dispositions que les conditions dans lesquelles la 
personne poursuivie mais non condamnée peut obtenir le remboursement des frais exposés dans la procédure sont 
plus restrictives que celles qui permettent à la partie civile d'obtenir de la personne condamnée le remboursement 
de ces mêmes frais ; que, par suite, ces dispositions méconnaîtraient le droit à une procédure juste et équitable ; 
que les requérants dénoncent, en particulier, le déséquilibre des droits au profit de la partie civile, d'une part, en 
cas de nullité de la procédure ou d'irrecevabilité de la constitution de partie civile et, d'autre part, au regard de la 
situation de la personne civilement responsable ; qu'ils font valoir, en outre, qu'il incomberait au Conseil 
constitutionnel d'apprécier la constitutionnalité de l'article 800-2 du code de procédure pénale au regard des 
modalités fixées dans le décret pris pour son application ;  
4. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi 
est « la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que son article 16 dispose : « Toute société 
dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution » ; que, si le législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les situations 
et les personnes auxquelles elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas de 
distinctions injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au respect 
du principe des droits de la défense, qui implique en particulier l'existence d'une procédure juste et équitable 
garantissant l'équilibre des droits des parties ;  
5. Considérant qu'aucune exigence constitutionnelle n'impose qu'une partie au procès puisse obtenir du perdant le 
remboursement des frais qu'elle a exposés en vue de l'instance ; que, toutefois, la faculté d'un tel remboursement 
affecte l'exercice du droit d'agir en justice et les droits de la défense ;  
6. Considérant, d'une part, que l'article 475-1 du code de procédure pénale est applicable devant le tribunal 
correctionnel ainsi que devant la juridiction de proximité, le tribunal de police et la chambre des appels 
correctionnels ; qu'il se borne à prévoir que la partie civile peut obtenir de l'auteur de l'infraction une indemnité 
au titre des frais de procédure qu'elle a exposés pour sa défense ; qu'il ne méconnaît aucun droit ou liberté que la 
Constitution garantit ;  
7. Considérant, d'autre part, en premier lieu, que l'article 800-2 du même code a pour objet de permettre à la 
juridiction d'instruction ou de jugement statuant par une décision mettant fin à l'action publique de faire supporter 
par l'État ou la partie civile une somme au titre des frais non pris en compte au titre des frais de justice que la 
personne poursuivie mais non condamnée a dû exposer pour sa défense ; qu'en prévoyant que cette somme est à 
la charge de l'État ou peut être mise à celle de la partie civile lorsque l'action publique a été mise en mouvement 
non par le ministère public mais par cette dernière, le législateur s'est fondé sur un critère objectif et rationnel en 
lien direct avec l'objet de la loi ;  
8. Considérant, en deuxième lieu, qu'en renvoyant à un décret en Conseil d'État la détermination des conditions 
de son application, l'article 800-2 du code de procédure pénale ne méconnaît pas, en lui-même, le principe d'égalité 
; qu'il n'appartient pas au Conseil constitutionnel d'examiner les mesures réglementaires prises pour l'application 
de cet article ;  
9. Considérant, en troisième lieu, que le ministère public n'est pas dans une situation identique à celle de la 
personne poursuivie ou de la partie civile ; qu'il en va ainsi, notamment, de la mise à la charge de l'État des frais 
de la procédure pénale ; que, par suite, en encadrant les conditions dans lesquelles l'État peut être condamné à 
verser à la personne poursuivie mais non condamnée une indemnité au titre des frais qu'elle a exposés, les 
dispositions de l'article 800-2 n'ont pas méconnu l'équilibre des droits des parties dans la procédure pénale ;  
10. Considérant, en quatrième lieu, que, lorsque l'action publique a été mise en mouvement par la partie civile, 
les dispositions de l'article 800-2 réservent à la personne poursuivie qui a fait l'objet d'un non-lieu, d'une relaxe 
ou d'un acquittement la possibilité de demander une indemnité au titre des frais exposés pour sa défense ; qu'en 
revanche, elles privent de la faculté d'obtenir le remboursement de tels frais l'ensemble des parties appelées au 
procès pénal qui, pour un autre motif, n'ont fait l'objet d'aucune condamnation ; que, dans ces conditions, les 
dispositions de l'article 800-2 du code de procédure pénale portent atteinte à l'équilibre du droit des parties dans 
le procès pénal ; que, par suite, elles sont contraires à la Constitution ;  
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11. Considérant qu'aux termes du deuxième alinéa de l'article 62 de la Constitution : « Une disposition déclarée 
inconstitutionnelle sur le fondement de l'article 61-1 est abrogée à compter de la publication de la décision du 
Conseil constitutionnel ou d'une date ultérieure fixée par cette décision. Le Conseil constitutionnel détermine les 
conditions et limites dans lesquelles les effets que la disposition a produits sont susceptibles d'être remis en cause 
» ; que, si, en principe, la déclaration d'inconstitutionnalité doit bénéficier à l'auteur de la question prioritaire de 
constitutionnalité et la disposition déclarée contraire à la Constitution ne peut être appliquée dans les instances en 
cours à la date de la publication de la décision du Conseil constitutionnel, les dispositions de l'article 62 de la 
Constitution réservent à ce dernier le pouvoir tant de fixer la date de l'abrogation et reporter dans le temps ses 
effets que de prévoir la remise en cause des effets que la disposition a produits avant l'intervention de cette 
déclaration ;  
12. Considérant que l'abrogation de l'article 800-2 du code de procédure pénale aura pour effet, en faisant 
disparaître l'inconstitutionnalité constatée, de supprimer les droits reconnus à la personne poursuivie qui a fait 
l'objet d'un non-lieu, d'une relaxe ou d'un acquittement ; que le Conseil constitutionnel ne dispose pas d'un pouvoir 
général d'appréciation de même nature que celui du Parlement ; que, par suite, il y a lieu de reporter au 1er janvier 
2013 la date de l'abrogation de cet article afin de permettre au législateur d'apprécier les suites qu'il convient de 
donner à cette déclaration d'inconstitutionnalité,  
 

- Décision n° 2011-213 QPC du 27 janvier 2012, COFACE (Suspension des poursuites en faveur de 
certains rapatriés) 

1. Considérant qu'aux termes de l'article 100 de la loi n° 97 1269 du 30 décembre 1997 de finances pour 1998 
dans sa rédaction postérieure à l'article 25 de la loi n° 98-1267 du 30 décembre 1998 de finances rectificative pour 
1998 : « Les personnes qui ont déposé un dossier avant le 18 novembre 1997 auprès des commissions 
départementales d'aide aux rapatriés réinstallés dans une profession non salariée bénéficient d'une suspension 
provisoire des poursuites engagées à leur encontre jusqu'à la décision de l'autorité administrative compétente, 
jusqu'à la décision de l'autorité administrative ayant à connaître des recours gracieux contre celle-ci, le cas échéant, 
ou, en cas de recours contentieux, jusqu'à la décision définitive de l'instance juridictionnelle compétente.  
« Les personnes qui n'entrant pas dans le champ d'application du premier alinéa ont déposé un dossier entre le 18 
novembre 1997 et la date limite fixée par le nouveau dispositif réglementaire d'aide au désendettement bénéficient 
de la suspension provisoire des poursuites dans les mêmes conditions que celles définies à l'alinéa précédent.  
« Ces dispositions s'appliquent également aux procédures collectives et aux mesures conservatoires, à l'exclusion 
des dettes fiscales. Elles s'imposent à toutes les juridictions, même sur recours en cassation.  
« Les personnes ayant déposé avant le 18 novembre 1997 un recours contre une décision négative prise en 
application de l'article 44 de la loi de finances rectificative pour 1986 (n° 86-1318 du 30 décembre 1986) et de 
l'article 12 de la loi n° 87-549 du 16 juillet 1987 bénéficient également de la suspension provisoire des poursuites 
engagées à leur encontre jusqu'à la décision définitive de l'instance juridictionnelle compétente.  
« Bénéficient également d'une suspension provisoire des poursuites engagées à leur encontre, selon les mêmes 
modalités, les cautions, y compris solidaires, des personnes bénéficiant d'une suspension provisoire des poursuites 
au titre de l'un des alinéas précédents » ;  
2. Considérant que, selon la société requérante, en organisant, au bénéfice des personnes rapatriées une suspension 
automatique des poursuites d'une durée indéterminée, ces dispositions portent aux droits des créanciers de 
recouvrer leur créance une atteinte qui méconnaît la protection constitutionnelle du droit de propriété ainsi que la 
liberté contractuelle ; qu'en faisant supporter aux seuls créanciers une contrainte fondée sur la solidarité nationale, 
les dispositions contestées porteraient également atteinte à l'égalité devant la loi et les charges publiques ; qu'il en 
résulterait aussi une méconnaissance du droit d'accès à un tribunal et du droit à une procédure juste et équitable ;  
3. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « 
doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que son article 16 dispose : « Toute société 
dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution » ; que, si le législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les situations 
et les personnes auxquelles elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas de 
distinctions injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au respect 
du principe des droits de la défense, qui implique en particulier l'existence d'une procédure juste et équitable 
garantissant l'équilibre des droits des parties ;  
4. Considérant que les dispositions contestées bénéficient aux Français rapatriés, tels qu'ils sont définis à l'article 
1er de la loi du 26 décembre 1961 susvisée, exerçant une profession non salariée ou ayant cessé leur activité 
professionnelle ou cédé leur entreprise, ainsi qu'à certains membres de leur famille et aux sociétés qu'ils détiennent 
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; qu'elles sont applicables dès lors que ces personnes ont déposé un dossier aux fins de bénéficier de la procédure 
de désendettement des rapatriés ;  
5. Considérant qu'il résulte de ces dispositions que, dès le dépôt d'un tel dossier, le juge doit, quel que soit l'état 
de la procédure, constater la suspension des poursuites dirigées à l'encontre de ces personnes ; que cette suspension 
s'applique aux actions en justice tendant à voir constater toute créance, quelle qu'en soit la cause ; qu'elle s'applique 
également aux procédures collectives et interdit la mise en oeuvre des mesures conservatoires ou d'exécution, à 
l'exclusion des dettes fiscales ; que le créancier ne dispose d'aucune voie de recours pour s'y opposer ; que la 
suspension des poursuites se prolonge jusqu'à la décision de l'autorité administrative compétente, les recours 
gracieux contre celle-ci, ou, en cas de recours contentieux, la décision définitive de l'instance juridictionnelle 
compétente ;  
6. Considérant qu'après l'accession à l'indépendance de territoires antérieurement placés sous la souveraineté, le 
protectorat ou la tutelle de la France, le législateur a adopté, au titre de la solidarité nationale, des mesures pour 
venir en aide aux Français ayant dû ou estimé devoir quitter ces territoires et, en particulier, des dispositions 
permettant la suspension provisoire des poursuites contre les rapatriés ;  
7. Considérant que, toutefois, l'article 100 de la loi de finances pour 1998 a procédé à la refonte de ce régime de 
suspension des poursuites et lui a conféré la portée résultant des dispositions précitées ; que, compte tenu de 
l'ancienneté des faits à l'origine de ce dispositif ainsi que de l'effet, de la portée et de la durée de la suspension qui 
ne s'applique pas seulement aux dettes liées à l'accueil et à la réinstallation des intéressés, les dispositions 
contestées méconnaissent les exigences constitutionnelles précitées ;  
8. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que, sans qu'il soit besoin d'examiner les autres griefs, l'article 100 
de la loi du 30 décembre 1997 susvisée, dans sa rédaction postérieure à l'article 25 de la loi du 30 décembre 1998 
susvisée, doit être déclaré contraire à la Constitution ;  
9. Considérant qu'aux termes du deuxième alinéa de l'article 62 de la Constitution : « Une disposition déclarée 
inconstitutionnelle sur le fondement de l'article 61-1 est abrogée à compter de la publication de la décision du 
Conseil constitutionnel ou d'une date ultérieure fixée par cette décision. Le Conseil constitutionnel détermine les 
conditions et limites dans lesquelles les effets que la disposition a produits sont susceptibles d'être remis en cause 
» ; que, si, en principe, la déclaration d'inconstitutionnalité doit bénéficier à l'auteur de la question prioritaire de 
constitutionnalité et la disposition déclarée contraire à la Constitution ne peut être appliquée dans les instances en 
cours à la date de la publication de la décision du Conseil constitutionnel, les dispositions de l'article 62 de la 
Constitution réservent à ce dernier le pouvoir tant de fixer la date de l'abrogation et reporter dans le temps ses 
effets que de prévoir la remise en cause des effets que la disposition a produits avant l'intervention de cette 
déclaration ;  
10. Considérant, que l'abrogation de l'article 100 de la loi du 30 décembre 1997 susvisée prend effet à compter de 
la publication de la présente décision ; qu'elle est applicable à toutes les instances non jugées définitivement à 
cette date,  
 
 

- Décision n° 2012-243/244/245/246 QPC du 14 mai 2012, Société Yonne Républicaine et autre (Saisine 
obligatoire de la commission arbitrale des journalistes et régime d’indemnisation de la rupture du 
contrat de travail) 

- SUR L'ARTICLE L. 7112-3 DU CODE DU TRAVAIL :  
5. Considérant que, selon les requérants, en organisant un régime spécial d'indemnisation de la rupture du contrat 
de travail pour les seuls journalistes professionnels, l'article L. 7112-3 du code du travail porte atteinte au principe 
d'égalité des citoyens devant la loi ;  
6. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « La 
loi. . . doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose 
ni à ce que législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des 
raisons d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en 
rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ;  
7. Considérant que, par la loi du 29 mars 1935 susvisée, dont sont issues les dispositions contestées, le législateur 
a mis en place un régime spécifique pour les journalistes qui, compte tenu de la nature particulière de leur travail, 
sont placés dans une situation différente de celle des autres salariés ; que les dispositions contestées, propres à 
l'indemnisation des journalistes professionnels salariés, visent à prendre en compte les conditions particulières 
dans lesquelles s'exerce leur profession ; que, par suite, il était loisible au législateur, sans méconnaître le principe 
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d'égalité devant la loi, d'instaurer un mode de détermination de l'indemnité de rupture du contrat de travail 
applicable aux seuls journalistes à l'exclusion des autres salariés ;  
8. Considérant que les dispositions de l'article L. 7112-3 du code du travail ne sont contraires à aucun autre droit 
ou liberté que la Constitution garantit ;  
 
 

- Décision n° 2013-310 QPC du 16 mai 2013, M. Jérôme P. (Conseil de discipline des avocats en 
Polynésie française) 

1. Considérant qu'aux termes de l'article 22 de la loi du 31 décembre 1971 susvisée, dans sa rédaction résultant de 
l'article 28 de la loi du 11 février 2004 susvisée : « Un conseil de discipline institué dans le ressort de chaque cour 
d'appel connaît des infractions et fautes commises par les avocats relevant des barreaux qui s'y trouvent établis.  
« Toutefois, le Conseil de l'ordre du barreau de Paris siégeant comme conseil de discipline connaît des infractions 
et fautes commises par les avocats qui y sont inscrits.  
« L'instance disciplinaire compétente en application des alinéas qui précèdent connaît également des infractions 
et fautes commises par un ancien avocat, dès lors qu'à l'époque des faits il était inscrit au tableau ou sur la liste 
des avocats honoraires de l'un des barreaux établis dans le ressort de l'instance disciplinaire » ;  
2. Considérant qu'aux termes du cinquième alinéa du paragraphe IV de l'article 81 de cette même loi du 31 
décembre 1971, dans sa rédaction résultant de l'ordonnance du 1er juin 2006 susvisée, en Polynésie française, « 
pour l'application des articles 22 à 25-1, le conseil de l'ordre du barreau de Papeete, siégeant comme conseil de 
discipline, connaît des infractions et fautes commises par les avocats qui y sont inscrits. Il connaît également des 
infractions et fautes commises par un ancien avocat, dès lors qu'à l'époque des faits il était inscrit au tableau ou 
sur la liste des avocats honoraires du barreau » ;  
3. Considérant que, selon le requérant, en soumettant les avocats inscrits au barreau de Papeete à un organe 
disciplinaire composé selon des règles différentes de celles applicables aux autres barreaux de métropole, les 
dispositions contestées méconnaissent le principe d'égalité devant la justice, le respect des droits de la défense et 
les principes d'indépendance et d'impartialité des juridictions ;  
4. Considérant que la question prioritaire de constitutionnalité porte sur le cinquième alinéa du paragraphe IV de 
l'article 81 de la loi du 31 décembre 1971 susvisée ;  
5. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « 
doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que son article 16 dispose : « Toute société 
dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution » ; que, si le législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les situations 
et les personnes auxquelles elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas de 
distinctions injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au respect 
du principe des droits de la défense, qui implique en particulier l'existence d'une procédure juste et équitable 
garantissant l'équilibre des droits des parties ;  
6. Considérant, en premier lieu, qu'en vertu de l'article 74 de la Constitution, la Polynésie française a un statut qui 
tient compte de ses intérêts propres au sein de la République ; que ce statut est défini par une loi organique, 
adoptée après avis de l'assemblée délibérante ; que les autres modalités de l'organisation particulière de cette 
collectivité sont définies et modifiées par la loi après consultation de cette assemblée ; qu'en vertu de l'article 14 
de la loi organique du 27 février 2004 portant statut d'autonomie de la Polynésie française, « l'organisation de la 
profession d'avocat » est au nombre des matières pour lesquelles les autorités de l'État sont compétentes ; qu'il 
ressort de l'article 7 de cette même loi organique que les dispositions législatives relevant de cette matière ne sont 
applicables en Polynésie française que si elles comportent une mention expresse à cette fin ;  
7. Considérant que le cinquième alinéa du paragraphe IV de l'article 81 de la loi du 31 décembre 1971 prévoit 
que, pour l'application en Polynésie française des articles 22 à 25-1 de cette même loi, le conseil de l'ordre du 
barreau de Papeete, siégeant comme conseil de discipline, connaît des infractions et fautes commises par les 
avocats qui y sont inscrits ; qu'il prévoit que ce même conseil de l'ordre connaît également des infractions et fautes 
commises par un ancien avocat, dès lors qu'à l'époque des faits il était inscrit au tableau ou sur la liste des avocats 
honoraires du barreau ; qu'ainsi, par dérogation aux dispositions de l'article 28 de la loi du 11 février 2004 susvisée, 
instituant un conseil de discipline unique dans le ressort de chaque cour d'appel, le législateur a maintenu le conseil 
de l'ordre du barreau de Papeete dans ses attributions disciplinaires ; qu'en prévoyant des règles de composition 
spécifiques pour l'organe disciplinaire des avocats inscrits au barreau de Papeete, le législateur a entendu tenir 
compte du particulier éloignement de la Polynésie française des autres parties du territoire national et du fait que 
la cour d'appel de Papeete ne comprend qu'un seul barreau ; que, dès lors, en n'instituant pas un conseil de 
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discipline des avocats au niveau de la cour d'appel, le législateur a instauré une différence de traitement qui tient 
compte de la situation particulière de la Polynésie française ;  
8. Considérant, en second lieu, qu'en instituant un conseil de discipline unique dans le ressort de chaque cour 
d'appel, le législateur a entendu garantir l'impartialité de l'instance disciplinaire des avocats en remédiant aux 
risques de proximité entre les membres qui composent cette instance et les avocats qui en sont justiciables ; que, 
pour autant, le maintien du conseil de l'ordre d'un barreau dans ses attributions disciplinaires n'est pas, en lui-
même, contraire aux exigences d'indépendance et d'impartialité de l'organe disciplinaire ;  
9. Considérant que, toutefois, en vertu de l'article 23 de la loi du 31 décembre 1971, l'instance disciplinaire est 
saisie par le procureur général près la cour d'appel dans le ressort de laquelle elle est instituée ou le bâtonnier dont 
relève l'avocat mis en cause ; que l'article 24 dispose que lorsque l'urgence ou la protection du public l'exigent, le 
conseil de l'ordre peut, à la demande du procureur général ou du bâtonnier, suspendre provisoirement de ses 
fonctions l'avocat qui en relève ; que, par suite, les dispositions du cinquième alinéa du paragraphe IV de l'article 
81 de la loi du 31 décembre 1971, qui rendent applicables en Polynésie française les articles 22 à 25-1 de cette 
même loi avec les adaptations mentionnées ci-dessus, ne sauraient, sans porter atteinte au principe d'impartialité 
de l'organe disciplinaire, être interprétées comme permettant au bâtonnier en exercice de l'ordre du barreau de 
Papeete, ainsi qu'aux anciens bâtonniers ayant engagé la poursuite disciplinaire, de siéger dans la formation 
disciplinaire du conseil de l'ordre du barreau de Papeete ;  
10. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que, sous la réserve énoncée au considérant 9, les griefs tirés de la 
méconnaissance du principe d'égalité devant la justice, ainsi que de l'atteinte aux droits de la défense et aux 
principes d'indépendance et d'impartialité des juridictions, doivent être écartés ;  
11. Considérant que les dispositions contestées ne sont contraires à aucun autre droit ou liberté que la Constitution 
garantit, qu'elles doivent être déclarées conformes à la Constitution,  
 

- Décision n° 2015-461 QPC du 24 avril 2015, Mme Christine M., épouse C. (Mise en mouvement de 
l’action publique en cas d’infraction militaire commise en temps de paix) 

1. Considérant que l'article 698-1 du code de procédure pénale figure dans le chapitre Ier du titre XI du livre IV de 
ce code, consacré à la poursuite, à l'instruction et au jugement des infractions militaires en temps de paix visées 
par les articles 697-1 et 697-4 dudit code ; qu'aux termes des premier et deuxième alinéas de l'article 698-1 dans 
sa rédaction résultant de la loi du 13 décembre 2011 susvisée : « Sans préjudice de l'application de l'article 36, 
l'action publique est mise en mouvement par le procureur de la République territorialement compétent, qui 
apprécie la suite à donner aux faits portés à sa connaissance, notamment par la dénonciation du ministre chargé 
de la défense ou de l'autorité militaire habilitée par lui. À défaut de cette dénonciation, le procureur de la 
République doit demander préalablement à tout acte de poursuite, y compris en cas de réquisitoire contre personne 
non dénommée, de réquisitoire supplétif ou de réquisitions faisant suite à une plainte avec constitution de partie 
civile, sauf en cas de crime ou de délit flagrant, l'avis du ministre chargé de la défense ou de l'autorité militaire 
habilitée par lui. Hormis le cas d'urgence, cet avis est donné dans le délai d'un mois. L'avis est demandé par tout 
moyen dont il est fait mention au dossier de la procédure.  
« La dénonciation ou l'avis figure au dossier de la procédure, à peine de nullité, sauf si cet avis n'a pas été formulé 
dans le délai précité ou en cas d'urgence » ; 
 2. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 698-2 du même code, dans sa rédaction résultant de la 
loi du 18 décembre 2013 susvisée : « L'action civile en réparation du dommage causé par l'une des infractions 
mentionnées au premier alinéa des articles 697-1 ou 697-4 appartient à ceux qui ont personnellement souffert du 
dommage directement causé par l'infraction. L'action publique peut être mise en mouvement par la partie lésée 
dans les conditions déterminées aux articles 85 et suivants » ; 
 3. Considérant que, selon la requérante, les dispositions du premier alinéa de l'article 698-2 du code de procédure 
pénale, en ne permettant pas à la victime d'un crime ou d'un délit commis sur le territoire de la République par un 
militaire dans l'exercice du service, à la différence de la victime d'un autre crime ou délit, de saisir la juridiction 
de jugement par la voie de la citation directe, méconnaissent tant le principe d'égalité devant la loi et la justice 
que le droit à un recours juridictionnel effectif ; que méconnaîtraient les mêmes principes les dispositions des 
premier et deuxième alinéas de l'article 698-1 du même code, qui imposent au ministère public, pour les infractions 
précédemment mentionnées, de solliciter l'avis du ministre chargé de la défense ou de l'autorité militaire habilitée 
par lui préalablement à tout acte de poursuite et, à défaut de sollicitation de cet avis, exposent la victime à un 
risque de nullité de la procédure ; 
4. Considérant que les dispositions contestées de l'article 698-1 et de la première phrase du premier alinéa de 
l'article 698-2 s'appliquent, d'une part, aux crimes et délits commis en temps de paix sur le territoire de la 
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République par les militaires dans l'exercice du service, d'autre part, aux crimes et délits commis hors du territoire 
de la République par les membres des forces armées françaises ou à l'encontre de celles-ci dans les cas prévus au 
chapitre Ier du titre II du livre Ier du code de justice militaire ; que celles de la seconde phrase du premier alinéa de 
l'article 698-2 s'appliquent aux mêmes infractions à l'exception des délits commis hors du territoire de la 
République par les membres des forces armées françaises ou à l'encontre de celles-ci et sauf s'il s'agit de faits 
commis dans l'accomplissement de sa mission par un militaire engagé dans le cadre d'une opération mobilisant 
des capacités militaires, se déroulant à l'extérieur du territoire français ou des eaux territoriales françaises ; 
5. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi 
est « la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; qu'il est loisible au législateur, compétent 
pour fixer les règles de la procédure pénale en vertu de l'article 34 de la Constitution, de prévoir des règles de 
procédure différentes selon les faits, les situations et les personnes auxquelles elles s'appliquent, à la condition 
que ces différences ne procèdent pas de discriminations injustifiées et que soient assurées aux justiciables des 
garanties égales, notamment quant au respect du principe des droits de la défense ;  
6. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie 
des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution »  ; qu'il ressort de 
cette disposition qu'il ne doit pas être porté d'atteintes substantielles au droit des personnes intéressées d'exercer 
un recours effectif devant une juridiction ;  
– SUR LE PREMIER ALINÉA DE L'ARTICLE 698-2 DU CODE DE PROCÉDURE PÉNALE : 
7. Considérant qu'il résulte du premier alinéa de l'article 698-2 du code de procédure pénale que la partie lésée ne 
peut mettre en mouvement l'action publique que par la voie de la constitution de partie civile devant le juge 
d'instruction ; qu'en adoptant ces dispositions, le législateur a, eu égard aux contraintes inhérentes à l'exercice de 
leurs missions par les forces armées, entendu limiter, en matière délictuelle, le risque de poursuites pénales 
abusives exercées par la voie de la citation directe en imposant une phase d'instruction préparatoire destinée, d'une 
part, à vérifier si les faits constituent une infraction et la suffisance des charges à l'encontre de la personne 
poursuivie et, d'autre part, à établir les circonstances particulières de la commission des faits ; que la partie lésée 
conserve la possibilité de mettre en mouvement l'action publique en se constituant partie civile devant le juge 
d'instruction ou d'exercer l'action civile pour obtenir réparation du dommage que lui ont personnellement causé 
les faits à l'origine de la poursuite ; 
– SUR LES PREMIER ET DEUXIÈME ALINÉAS DE L'ARTICLE 698-1 DU CODE DE PROCÉDURE 
PÉNALE : 
8. Considérant, en premier lieu, d'une part, qu'en imposant au ministère public de solliciter avant tout acte de 
poursuite, en cas de crime ou de délit visé par les articles 697-1 ou 697-4 du code de procédure pénale, l'avis du 
ministre chargé de la défense ou de l'autorité militaire habilitée par lui, le législateur a entendu garantir que 
puissent, le cas échéant, être portées à la connaissance de l'institution judiciaire les spécificités du contexte 
militaire des faits à l'origine de la poursuite ou des informations particulières relatives à l'auteur présumé eu égard 
à son état militaire ou à sa mission ; que, d'autre part, cet avis n'a pas à être demandé en cas de crime ou de délit 
flagrant ; qu'il ne lie pas le ministère public dans l'appréciation de la suite à donner aux  faits ; que, figurant au 
dossier de la procédure, il peut être discuté par les parties ; 
9. Considérant, en second lieu, qu'il ressort du deuxième alinéa de l'article 698-1 du code de procédure pénale que 
l'avis du ministre chargé de la défense ou de l'autorité militaire habilitée par lui figure au dossier de la procédure, 
à peine de nullité, sauf s'il n'a pas été formulé dans le délai d'un mois ou en cas d'urgence ; qu'en cas d'annulation 
de la procédure, les poursuites peuvent être reprises, après régularisation, par le ministère public, de la demande 
d'avis initialement omise ; qu'à défaut, la partie lésée conserve la possibilité soit de mettre en mouvement l'action 
publique dans les conditions déterminées aux articles 85 et suivants du code de procédure pénale, soit d'exercer 
l'action civile pour obtenir réparation du dommage que lui ont personnellement causé les faits à l'origine de la 
poursuite ;  
10. Considérant que, de ce qui précède, il résulte que la différence de traitement qui, pour la partie lésée par les 
infractions visées par les articles 697-1 et 697-4 du code de procédure pénale, résulte des dispositions des premier 
et deuxième alinéas de l'article 698-1 dudit code et du premier alinéa de l'article 698-2, ne procède pas de 
discriminations injustifiées et que sont assurées à la partie lésée des garanties égales, notamment quant au respect 
du principe des droits de la défense ; que les dispositions contestées ne portent pas davantage d'atteinte 
substantielle à son  droit d'exercer un recours effectif devant une juridiction ; que, par suite, ces dispositions ne 
méconnaissent pas les exigences constitutionnelles précitées  ni  aucun autre droit ou liberté que la Constitution 
garantit ; qu'elles doivent être déclarées conformes à la Constitution, 
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- Décision n° 2016-544 QPC du 3 juin 2016, M. Mohamadi C. (Règles de formation, de composition 
et de délibération de la cour d'assises de Mayotte) 

– Sur l'exclusion des règles de droit commun en matière d'incapacité, d'incompatibilité et de récusation des 
assesseurs-jurés de la cour d'assises de Mayotte :  
12. Le second alinéa de l'article 877 du code de procédure pénale exclut l'application des articles 254 à 258-2, 289 
à 303 et 305 du code de procédure pénale pour la composition de la cour d'assises de Mayotte. Ces articles sont 
relatifs aux incapacités et incompatibilités liées aux fonctions de juré, aux conditions de révision des listes de 
jurés et au droit de récuser des jurés. En particulier, l'article 256 prévoit que sont incapables d'être jurés les 
personnes dont le bulletin n° 1 du casier judiciaire mentionne une condamnation pour crime ou pour délit, celles 
en état d'accusation ou de contumace et celles placées sous mandat de dépôt ou d'arrêt, les fonctionnaires révoqués 
et les officiers ministériels destitués, les membres d'ordres professionnels frappés d'une interdiction définitive 
d'exercer et les majeurs protégés. L'article 257 prévoit que sont, en particulier, incompatibles avec les fonctions 
de juré l'exercice de fonctions juridictionnelles ou l'exercice de fonctions dans la police, l'administration 
pénitentiaire ou la gendarmerie. Le dernier alinéa de l'article 289 prévoit que sont rayés de la liste de session les 
noms des jurés qui se révéleraient être conjoints, parents ou alliés d'un membre de la cour ou de l'un des autres 
jurés. L'article 291 prévoit des règles similaires lorsque la parenté du juré est établie à l'égard de l'accusé ou de 
son avocat ou que la personne est témoin, interprète, dénonciateur, expert, plaignant ou partie civile ou a accompli 
un acte de police judiciaire ou d'instruction. Enfin, les articles 297 à 301 fixent les conditions dans lesquelles 
l'accusé ou son avocat et le ministère public peuvent exercer un droit de récusation des jurés lors de leur tirage au 
sort. 
13. Par dérogation à ces règles de droit commun, les dispositions du second alinéa de l'article 885 du code de 
procédure pénale prévoient uniquement que les assesseurs-jurés de la cour d'assises de Mayotte doivent être tirés 
au sort sur une liste composée de personnes « présentant des garanties de compétence et d'impartialité et jouissant 
des droits politiques, civils et de famille ». Ni ces dispositions ni aucune autre disposition législative n'imposent 
d'autres conditions pour exercer les fonctions d'assesseur-juré. Elles ne prévoient ni dispositif de révision de la 
liste ni faculté pour l'accusé, son avocat et le ministère public de récuser un assesseur-juré tiré au sort.  
14. L'exclusion de règles de droit commun crée une différence de traitement sans rapport direct avec l'objet de la 
législation dérogatoire applicable à la cour d'assises de Mayotte, qui vise à tenir compte du nombre restreint de 
personnes inscrites sur les listes électorales et disposant d'une maîtrise suffisante de la langue et de l'écriture 
françaises pour exercer les fonctions d'assesseur-juré. Par conséquent, et sans qu'il soit nécessaire d'examiner les 
autres griefs, la référence aux articles 254 à 258-2, 289 à 303 et 305 du code de procédure pénale, au second alinéa 
de l'article 877 du même code, pour exclure leur application à Mayotte, est contraire au principe d'égalité devant 
la justice. Elle doit être déclarée contraire à la Constitution. 
 

- Décision n° 2018-753 QPC du 14 décembre 2018, M. Jean-Guilhem G. (Attribution de la majoration 
de quotient familial pour enfant mineur en résidence alternée) 

6. Selon l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « doit être la même pour 
tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse ». Le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de 
façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, pourvu 
que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi 
qui l'établit. 
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